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TEXTES GÉNÉRAUX

Aménagement du territoire

Circulaire du 18 novembre 2008 relative à la prise en compte de l’environnement
dans la procédure d’aménagement foncier agricole et forestier

NOR : DEVD0827443C

(Texte non paru au Journal officiel)

Pièce jointe : instructions détaillées.

Le ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable, de l’aménagement du territoire ;
le ministre de l’agriculuture et de la pêche ; le ministre de la culture et de la communication.

La loi no 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux, notamment ses
articles 78, 80 à 95, a modifié la procédure des opérations d’aménagement foncier. En application, il a été pris le
décret no 2006-394 du 30 mars 2006 relatif aux procédures d’aménagement foncier rural et modifiant le code
rural. Les principales modifications opérées portent sur une simplification des procédures par une réduction du
nombre des modes d’aménagement de 7 à 4, une meilleure prise en compte de l’environnement et une
décentralisation des procédures au profit du conseil général. Néanmoins, l’Etat conserve la prérogative de la
compétence environnementale.

Cette circulaire a pour but d’expliciter les modalités d’intervention des services de l’Etat dans cette procédure
décentralisée. Vous la communiquerez aux présidents des conseils généraux. Vous la transmettrez également à
toute collectivité locale qui souhaiterait s’engager dans un projet d’aménagement foncier agricole et forestier sur
son territoire ainsi qu’à toutes les parties prenantes du projet.

L’instruction en pièce jointe a été élaborée conjointement par les services du ministère de l’écologie, de
l’énergie, du développement durable et de l’aménagement du territoire, du ministère de l’agriculture et de la
pêche, et du ministère de la culture et de la communication, à laquelle ont été également associés les services
déconcentrés et les représentants des collectivités territoriales. Elle a pour but d’aboutir à une intervention unifiée
de l’Etat, notamment en désignant un chef de projet ou en créant un pôle de compétence.

Dans le respect de la décentralisation, vous veillerez à promouvoir, si le département le souhaite, en
complément des interventions obligatoires et clairement identifiées de l’Etat, la mise en place d’une concertation
entre les services de l’Etat et ceux du département pour la mise en œuvre des projets d’aménagements fonciers
agricoles et forestiers. Cela permettra de prévenir les risques de contentieux et les situations de blocage en fin de
procédure. Cette concertation souhaitable dans les phases amont contribuera à garantir autant la sécurité juridique
des actes préfectoraux que ceux du conseil général ainsi que la sécurité juridique des propriétaires.

L’instruction par les services de l’Etat doit impérativement être réalisée dans des délais raisonnables afin de ne
pas entraver le déroulement normal d’un projet d’aménagement foncier agricole et forestier.

Vous voudrez bien nous transmettre un bilan annuel de la mise en œuvre de cette circulaire, des recours
déposés concernant la prise en compte de l’environnement. Les retours d’expérience permettront d’améliorer la
définition et les conditions d’exercice de cette fonction.

La présente circulaire sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’écologie, de l’énergie, du
développement durable et de l’aménagement durable.

Fait à Paris, le 18 novembre 2008.

Le ministre de l’écologie,
de l’énergie, du développement durable

et de l’aménagement du territoire,
JEAN-LOUIS BORLOO

Le ministre de l’agriculture
et de la pêche,

MICHEL BARNIER

Le ministre de la culture
et de la communication,

CHRISTINE ALBANEL
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PRÉAMBULE

Le financement de l’aménagement foncier a été décentralisé aux départements par la loi no 83-8 du 7 janvier 1983
et les décrets nos 83-384 et 83-385 du 11 mai 1983.

La loi no 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux parachève ce mouvement
de décentralisation, la conduite de la procédure d’aménagement foncier agricole et forestier relevant désormais de
la seule responsabilité du département.

Néanmoins, le législateur a souhaité que les services de l’Etat interviennent dans la procédure afin de garantir
les intérêts environnementaux (contrôle régalien et pouvoir de police administrative).

La circulaire décrit les interventions obligatoires de l’Etat. Elle propose également des phases de concertation
informelles entre les services des collectivités territoriales et les services déconcentrés de l’Etat.

En raison de la complexité de la procédure, le choix a été fait, pour présenter les différentes interventions de
l’Etat formelles ou informelles, de suivre le déroulement de la procédure. Afin de bien différencier les
concertations informelles des interventions obligatoires de l’Etat, le texte de la circulaire se rapportant aux
concertations informelles est en caractère italique.

I. – OBJET DE LA CIRCULAIRE

Cette circulaire a pour objet les procédures d’aménagement foncier agricole et forestier (AFAF) de droit
commun et des aménagements fonciers liés à la réalisation des grands ouvrages. Ces derniers sont traités dans un
chapitre spécifique.

La circulaire précise les conditions d’intervention des services de l’Etat, au regard des exigences
environnementales, dans la procédure décentralisée d’aménagement foncier agricole et forestier (AFAF). Elle
s’applique aux opérations ordonnées après le 1er janvier 2006, régies par le code rural dans sa rédaction résultant
des articles 78-80 à 95 de la loi no 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux
(JO no 46 du 24 février 2005), modifiée par la loi no 2006-11 du 5 janvier 2006 d’orientation agricole (JO no 5 du
6 janvier 2006) et complétée par le décret no 2006-394 du 30 mars 2006 (JO no 78 du 1er avril 2006) et le décret
no 2006-397 du 31 mars 2006 (JO no 79 du 2 avril 2006).

Elle recommande une concertation informelle afin d’optimiser l’articulation des interventions des services de
l’Etat et de ceux du département.
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II. – PRÉSENTATION GÉNÉRALE

1. Schéma général de la procédure AFAF

Le schéma suivant décrit les différentes phases du déroulement de la procédure AFAF de droit commun.



BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DE L’ÉNERGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE
ET DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

15 DÉCEMBRE 2008. – MEDAD 2008/23 – Texte 32 / 35 – Page 5

. .



BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DE L’ÉNERGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE
ET DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

15 DÉCEMBRE 2008. – MEDAD 2008/23 – Texte 32 / 35 – Page 6

. .

2. Organisation des services de l’état dans le cas de la procédure AFAF

Pour coordonner l’action de vos services en matière d’aménagement foncier, vous êtes invités à utiliser les
outils de concertation offerts par le décret du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements.

Il peut s’agir par exemple de la mise en place d’un pôle de compétence ou de la désignation d’un chef de
projet.

Vous pouvez, en outre, envisager la signature d’une convention avec le conseil général afin de faciliter le
déroulement de la procédure d’aménagement foncier. Vous ne pouvez que recommander de mettre en place, tout
le long de la procédure, une concertation informelle ou formelle entre les services de l’Etat et les services du
département ayant en charge la réalisation du projet d’aménagement foncier agricole et forestier afin d’éviter
d’éventuels blocages et ainsi faciliter la procédure.

Vous vous attacherez à instruire les dossiers dans des délais qui n’entravent pas le bon déroulement des projets.

III. – INTERVENTIONS DE L’ETAT EN MATIÈRE D’ENVIRONNEMENT
DANS LES DIFFÉRENTES PHASES DE LA PROCÉDURE AFAF
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A N N E X E I

TABLEAU RÉCAPITULATIF DES INTERVENTIONS DE L’ÉTAT

1. – Phase préalable à l’opération jusqu’à la délibération du conseil général
ordonnant l’aménagement foncier

A. – LE PORTER À CONNAISSANCE DU PRÉFET

1o Définition et contenu :
Le porter à connaissance (PAC) est une intervention obligatoire de l’Etat prévue aux articles L. 121-13 et

R. 121-20 et R. 121-21 du code rural. C’est un document unique, préalable à l’étude d’aménagement. Il ne contient
que des informations à caractère public et détenues par les services de l’Etat à la date du PAC. Les informations
mentionnées dans le PAC figurent dans les pièces du dossier de la première enquête publique de la procédure
(art. R. 121-21-4o du code rural).

Après avoir été informé par le président du conseil général de sa décision de diligenter une étude
d’aménagement, le préfet lui communique les informations nécessaires à cette étude, notamment les dispositions
législatives et réglementaires pertinentes par rapport au territoire d’étude mais également « les servitudes d’utilité
publique affectant l’utilisation des sols, les informations relatives aux risques naturels qui doivent être pris en
considération lors de l’opération d’aménagement foncier ainsi que les études techniques dont dispose l’Etat »
(extrait de l’article L. 121-13 du code rural).

Le porter à connaissance du préfet doit contribuer à faciliter la recherche documentaire lors de la réalisation de
l’étude d’aménagement mais n’en constitue pas l’intégralité. Il doit couvrir les champs de l’analyse de l’état initial
de l’étude d’impact, dans la limite des données disponibles, à la date de réception par le préfet de la décision du
président du conseil général de diligenter une étude d’aménagement.

Pour atteindre cet objectif, le porter à connaissance peut comporter notamment trois types d’informations :
– des informations relatives au milieu physique : le climat, le relief, la géologie, la pédologie, le réseau

hydrographique et le fonctionnement hydraulique ;
– des données socio-économiques : contexte économique (évolution agricole et forestière : utilisation du sol,

autres activités humaines du secteur) et évolution de la population ;
– des données relatives au patrimoine naturel et culturel :

– la biodiversité et les milieux naturels (espèces, milieux naturels, fonctionnement des écosystèmes :
corridors biologiques, zones humides, espèces protégées, sites Natura 2000) ;

– la qualité des milieux et les pollutions éventuelles (eau, sol, air), les installations classées au titre de la
protection de l’environnement ;

– l’utilisation durable des ressources naturelles (eau, sol, air, volet consommation), et notamment les
périmètres de captage d’alimentation en eau potable ou eau minérale ;

– les risques naturels (par ex. : érosion, inondation, avalanche, incendie) ;
– le paysage ;
– le cadre de vie ;
– le patrimoine naturel et culturel (sites et monuments naturels, architecture, monuments historiques classés

et inscrits, périmètres de protection des monuments historiques, zones de protection du patrimoine
architectural, urbain et paysager, secteur sauvegardé, archéologie) ;

– la forêt (forêt de protection, ...).
Le PAC pourra prendre la forme d’une liste datée répertoriant les références des documents, dossiers, études ou

informations ainsi que leur lieu de consultation. Le support pourra être un CD-Rom. Cette liste est un des
documents du dossier mis à l’enquête publique (voir paragraphe III-1-C).

2o Modalités d’intervention du préfet et de ses services :
Lorsque le président du conseil général décide de diligenter une étude d’aménagement, il vous en informe. Il

vous indique le territoire d’étude du porter à connaissance (PAC). Le département vous communique également,
s’il le souhaite, les coordonnées de l’organisme chargé de la réalisation de l’étude d’aménagement.

Vous recensez les informations qui devront être portées à la connaissance du conseil général. La demande de ce
dernier pourra être étendue au-delà du périmètre d’étude proposé pour le PAC si des activités ou si certaines desti-
nations du sol des territoires avoisinants peuvent impacter l’éventuel futur projet d’aménagement foncier.

Vous les portez à la connaissance du président du conseil général dans les meilleurs délais. En l’absence de
délai fixé par les textes législatifs et réglementaires, il convient que les délais soient raisonnables et suffisants, par
exemple d’une durée de trois mois, à compter de la date de réception de la lettre du conseil général vous
informant de sa décision de diligenter l’étude d’aménagement.
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A N N E X E I I

LES INFORMATIONS À CARACTÈRE PUBLIC CONTENUES DANS LE PAC

B. – L’ÉTUDE D’AMÉNAGEMENT

L’étude d’aménagement est conduite sous la responsabilité du conseil général. Elle constitue la première partie
de l’étude d’impact (analyse de l’état initial) comme le mentionne l’article R. 121-20 du code rural. Elle doit donc
répondre aux exigences de l’article R. 122-3 du code l’environnement. La qualité de cette étude, en tant qu’état
initial de l’étude d’impact sera soumise pour avis, à l’autorité précisée à l’article L. 122-1 du code de
l’environnement, au moment du projet.

1o Le contenu de l’étude d’aménagement :
Dans l’étude d’aménagement, chaque thématique (milieu physique, contexte socio-économique, milieu naturel,

fonctionnement des écosystèmes, gestion des ressources naturelles – eau, sol, paysage, patrimoine rural, patrimoine
naturel et culturel, prévention des risques, ...) est replacée dans un contexte plus général qui s’appuie sur un
recensement préalable des études antérieures concernant le secteur en question, et notamment sur le PAC fourni
préalablement.

L’état initial comporte un travail de diagnostic du territoire et de repérage des principaux enjeux du secteur.
Ceci nécessite un travail de terrain approfondi, réalisé aux périodes appropriées prenant en compte un cycle
complet de saisons. Cette phase de terrain doit s’adapter aux particularités du milieu sans omettre d’identifier
toutes ses spécificités (sol, faune, flore, ...).

Cette analyse doit définir les objectifs à atteindre par l’aménagement, à savoir les objectifs d’amélioration des
conditions d’exploitation, de qualité patrimoniale et paysagère, de prévention des risques naturels, de mise en
valeur des espaces naturels ruraux et d’aménagement du territoire. Elle doit aboutir à des recommandations visant
la prise en compte des enjeux environnementaux du secteur : équilibre de la gestion des eaux, prévention des
risques naturels, protection et mise en valeur des paysages, du patrimoine rural, préservation des espaces naturels
remarquables ou vulnérables, des espèces et habitats protégés et de leur fonctionnalité, ainsi que la vulnérabilité
liée à la fragmentation des milieux naturels.

Les recommandations du bureau d’études peuvent être très diverses en fonction du projet d’aménagement
envisagé, de la sensibilité et des enjeux du site, c’est pourquoi il est conseillé de les hiérarchiser. A cette fin, on
croisera des informations de deux ordres pour l’enjeu patrimoine naturel :

a) le statut des espèces (ou espaces) donné par la collectivité au niveau local, régional, national, communautaire
ou international en fonction de critères législatifs, réglementaires ou administratifs qui traduisent l’intérêt que la
collectivité leur porte (ex. : zone humide protégée au titre de la convention de Ramsar) ;

b) les tendances évolutives du fonctionnement écologique du site étudié (critère de répartition des espèces,
critère d’abondance, d’état de conservation de l’espèce ou de l’habitat) ainsi que la vulnérabilité du site vis-à-vis
du projet envisagé.

Les recommandations de l’étude d’aménagement distinguent :
– les mesures relevant de dispositions législatives ou réglementaires qui pourront devenir des prescriptions

préfectorales ;
– les mesures à mettre en œuvre au vu des objectifs assignés à l’aménagement foncier qui pourront contribuer à

définir les propositions de prescriptions de la CCAF ou CIAF ;
– les mesures d’amélioration souhaitables.
Les recommandations aideront la commission d’aménagement foncier à prendre en compte les enjeux

environnementaux, patrimoniaux et les objectifs de l’aménagement foncier et de l’aménagement rural définis à
l’article L. 121-1 du code rural.

Les conclusions de l’étude d’aménagement doivent aider la CCAF/CIAF notamment :
– à justifier ou non l’opportunité de réaliser la procédure d’aménagement foncier envisagée ;
– en cas de réponse positive, à choisir un mode d’aménagement, un périmètre ;
– à identifier les communes « sensibles » au titre de la loi sur l’eau, d’un site classé, de Natura 2000

(art. R. 121-20-1 du code rural) sans omettre les communes transfrontalières (art. R. 122-11-III du code de
l’environnement), non incluses dans le périmètre d’aménagement proposé, susceptibles d’être impactées par le
projet d’aménagement ;

– à établir ses propositions de prescriptions.
Au vu de l’étude d’aménagement et des propositions de prescriptions de la CCAF/CIAF, le préfet fixe par arrêté
les prescriptions environnementales et le cas échéant patrimoniales (cf. § D. 1 : prescriptions du préfet) relevant de
dispositions législatives ou réglementaires applicables au plan parcellaire et aux travaux connexes.

2o Modalités d’intervention du préfet et de ses services :
Les prescriptions du préfet étant établies au vu de l’étude d’aménagement, vous favoriserez le dialogue avec les

services du conseil général, en vue d’une analyse partagée de cette étude portant, le cas échéant, sur le caractère
complet de cette étude, tant sur la forme que le fond. Vos remarques pourront être transmises aux services
techniques du département en charge de l’aménagement foncier avant la décision de mise à enquête publique de la
proposition de la CCAF.



BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DE L’ÉNERGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE
ET DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

15 DÉCEMBRE 2008. – MEDAD 2008/23 – Texte 32 / 35 – Page 9

. .

(1) Etude d’aménagement, proposition de la CCAF, rapport du commissaire enquêteur, l’avis de la CCAF, les avis des communes concernées par
l’aménagement foncier et celui des communes sensibles, l’avis de la personne gestionnaire du domaine public fluvial.

C. – LA PROPOSITION DE LA CCAF ET L’ENQUÊTE PUBLIQUE

Au vu de l’étude d’aménagement, la CCAF émet un avis sur l’opportunité ou non de poursuivre la procédure
engagée. En cas de réponse positive, elle fait notamment des propositions de prescriptions et indique la liste des
communes pour lesquelles les travaux sont susceptibles d’avoir un effet notable sur l’environnement au regard des
article L. 211-1, L. 341-1 et L. 414-1 du code de l’environnement (dites « communes sensibles »).

Au regard des informations réunies (étude d’aménagement, proposition de la CCAF), le conseil général décide
ou non de poursuivre la procédure. En cas de réponse positive, il soumet le projet d’AFAF envisagé à enquête
publique.

Le dossier relatif à la première enquête publique comporte les éléments suivants :
– 1o l’étude d’aménagement ;
– 2o les propositions de la commission communale ou intercommunale qui précisent le mode d’aménagement

envisagé, le périmètre (avec un plan descriptif joint), les prescriptions que devront respecter le plan et les
travaux connexes au regard des exigences environnementales du site, la liste des travaux susceptibles d’être
soumis à autorisation ou interdits par le conseil général jusqu’à la clôture de l’opération en application de
l’article L. 121-19 du code rural et le cas échéant, le choix d’un aménagement foncier forestier pris en
application de l’article L. 123-23 du code rural, ou le choix d’un AFAF prenant comme base de système
d’équivalence la valeur vénale en application de l’article L. 123-4-1 du code rural ;

– 3o le porter à connaissance du préfet ;
– 4o le montant de la participation financière des propriétaires en cas de nouvelle procédure d’aménagement

foncier en application du deuxième alinéa de l’article L. 121-15 du code rural.
Suite à cette enquête et à la remise du rapport du commissaire enquêteur, le président du conseil général décide

de poursuivre ou non la procédure engagée. Il vous en informe. En cas de décision positive, il vous communique
l’étude d’aménagement, l’avis de la CCAF, les avis des communes concernées par l’aménagement foncier et celui
des communes pour lesquelles les travaux sont susceptibles d’avoir un effet notable sur l’ environnement au
regard des articles L. 211-1, L. 341-1 et L. 414-1 du code de l’environnement (dites « communes sensibles »), l’avis
de la personne publique gestionnaire du domaine public fluvial. Il conviendra de veiller à ce que ces deux derniers
avis soient émis dans le délai d’un mois imposé par l’article R. 121-21-1 du code rural.

Les services techniques du conseil général pourront compléter, s’ils le souhaitent, la transmission des
informations définies ci dessus, par le rapport du commissaire enquêteur et les propositions de la CCAF. Pour
définir vos prescriptions, vous pourrez prendre en compte la transmission de ces informations complémentaires
facultatives.

D. – PRESCRIPTIONS DU PRÉFET

1o Définition d’une prescription :
Les prescriptions du préfet sont des exigences adaptées aux spécificités du site que les commissions

d’aménagement foncier devront respecter en vue de la prise en compte de l’environnement dans la procédure
d’aménagement, en raison des objectifs assignés à l’aménagement foncier.

Le préfet définit les prescriptions en tenant compte de l’étude d’aménagement.
Les prescriptions présentent les caractéristiques suivantes :
– elles portent sur l’élaboration du nouveau plan parcellaire et le projet de travaux connexes et les encadrent ;
– leur mise en œuvre ne s’opère qu’à l’intérieur du périmètre retenu pour le projet d’AFAF ;
– elles s’appuient sur les dispositions législatives et réglementaires de la zone considérée (art. R. 121-22 du

code rural) et sur un régime d’autorisation au titre d’une autre législation (art. L. 121-14 et L. 121-21 du code
rural) ;

– elles n’ont trait qu’au champ de compétence des commissions d’aménagement foncier pour les travaux
connexes au sens de l’article L. 123-8 du code rural (comme par exemple la reconstitution de boisements
linéaires, l’arasement de talus et de haies).

Les prescriptions du préfet sont précises (échelle cadastrale : 1/5 000), et sont définies par secteur et par enjeux.
Cette phase réglementaire de prescriptions est capitale. Toutefois, elle n’exonère pas la CCAF ou CIAF de la

demande d’autorisation en fin de procédure.

Modalités d’intervention du préfet et de ses services
Dès réception des documents (1) transmis par le président du conseil général, vous définissez les prescriptions

dans un délai raisonnable tel que par exemple deux mois maximum.
Vous fixez par arrêté les prescriptions que devront respecter les commissions d’aménagement foncier (CCAF,

CIAF ou CDAF). Cet arrêté est publié avant que le conseil général n’ordonne l’opération d’aménagement foncier
agricole et forestier (R. 121-22 du code rural)

Vous élaborez avec les services instructeurs en charge de la délivrance des autorisations au titre des différentes
législations concernées (eau, site classé, espèces et habitats protégés, Natura 2000, forêt, monuments historiques et
leurs abords, zones de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager et archéologie), les prescriptions
en vue de l’obtention ultérieure des autorisations. D’autres prescriptions n’impliquant pas un régime d’autorisation
peuvent également être fixées au vu des réglementations de la zone considérée.
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Vos prescriptions peuvent s’inspirer des propositions de la CCAF si elles sont pertinentes et reposent sur une
justification législative ou réglementaire.

3o Modalités de publicité :
L’arrêté préfectoral édictant les prescriptions fait l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de

l’Etat dans le département.
Il est transmis au président du conseil général, aux maires de chacune des communes concernées par le projet

d’aménagement foncier, à la commission communale ou intercommunale d’aménagement foncier.
Vous pouvez si vous le jugez utile le transmettre à la commission départementale d’aménagement foncier

(CDAF).
Cet arrêté est affiché, pendant quinze jours au moins, à la mairie de chacune des communes concernées par le

projet et à la mairie de chacune des communes mentionnées à l’article R. 121-20-1 du code rural (commune sensi-
ble hors périmètre d’étude).
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A N N E X E I I I

PRESCRIPTIONS

A N N E X E I V

MODÈLE TYPE D’ARRÊTÉ DE PRESCRIPTIONS

2. Phase opérationnelle : du classement des parcelles à la clôture des opérations

L’aménagement foncier agricole et forestier est une procédure complexe et très « sensible » car elle modifie la
répartition des propriétés privées.

Les phases préparatoires aux décisions des commissions (CCAF, CDAF) sont stratégiques : les intéressés ne
s’approprieront le projet que s’ils comprennent les choix retenus et qu’il a été construit en concertation avec eux,
y compris les services techniques de l’Etat concernés par la procédure. La procédure étant décentralisée au
département, la décision de mettre en place une concertation constructive volontaire lui appartient.

A. – DU CLASSEMENT À L’ÉLABORATION DE L’AVANT-PROJET

Au cours de cette phase, la CCAF/CIAF recherche d’abord les propriétaires (et les titulaires de droits réels) et
détermine leurs droits sur chacune des parcelles du périmètre. Après avoir défini les règles sur lesquelles seront
fondés les échanges, elle établit le classement des parcelles puis éventuellement un avant-projet de plan parcellaire
et de travaux connexes.

Modalités d’intervention du préfet et de ses services

Le département peut prendre l’initiative, avant la phase projet, de mettre en œuvre un avant-projet. Cette phase
pourra être l’occasion d’une collaboration en vue de faciliter la prise en compte des prescriptions du préfet dans le
futur projet d’aménagement foncier, tant au niveau de l’élaboration du futur plan que du programme de travaux
connexes. Un bilan, à la demande du département, pourra être dressé sur les prescriptions suivies et celles qui ne
le sont pas ou que de façon partielle. Vous l’établirez avec les services instructeurs en charge des autorisations
(police de l’eau, bureau des sites, DIREN, DRAC...). Il est vivement souhaitable que cette collaboration se fasse
« au plus près du terrain » en associant les praticiens concernés (géomètres, bureaux d’études) et en organisant des
visites avec l’ensemble des acteurs. Le bilan doit attirer l’attention sur les secteurs où des modifications de
l’avant-projet seront nécessaires pour respecter la législation et obtenir les différentes autorisations en fin de
procédure.

Il convient que ce bilan soit établi dans un délai raisonnable qui ne saurait excéder par exemple deux mois. Si
ce bilan démontre que le projet envisagé est en contradiction avec les prescriptions édictées, il appartient à la
commission communale d’aménagement foncier d’en tirer les conséquences et d’apporter les corrections néces-
saires à l’avant-projet, afin d’éviter toute difficulté ultérieure pour l’obtention des accords relevant des autorités
administratives compétentes au sens de l’article R. 121-29 du code rural.

B. – DE L’AVANT-PROJET AU PROJET

La CCAF ou la CIAF établit le projet parcellaire et le projet de travaux connexes.
Modalités d’intervention du préfet et de ses services :
Si les services techniques du département en font la demande, avant l’enquête publique sur le projet, et au vu

du mémoire justificatif de conformité transmis par la CCAF ou CIAF, vous réactualisez le précédent bilan.

C. – ETUDE D’IMPACT SUR LE PROJET ET AVIS DE L’AUTORITÉ COMPÉTENTE

Le projet et son étude d’impact sont ensuite soumis à une enquête publique conformément aux dispositions du
code de l’environnement. Le dossier d’enquête (art. R. 123-10 du code rural) comporte :

– le projet parcellaire et le projet de travaux connexes établis par la CCAF ou la CIAF ;
– l’indication du ou des maîtres d’ouvrage des travaux connexes ;
– un tableau comparatif de la valeur des nouvelles parcelles à attribuer à chaque propriétaire et de ses parcelles

d’apport ;
– un mémoire justifiant de la conformité du projet de travaux connexes et du nouveau plan parcellaire corres-

pondant aux prescriptions édictées par le préfet ;
– l’étude d’impact et les éléments de l’évaluation des incidences Eau et Natura 2000 ;
– l’avis de l’autorité administrative de l’Etat compétente en matière d’environnement sur cette étude.
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Comme pour tout projet soumis à étude d’impact, l’autorité précisée à l’article L. 122-1 du code de l’envi-
ronnement émet un avis sur le projet et l’étude d’impact. Cet avis a pour but de renforcer la qualité environne-
mentale des projets.

1o Modalités d’intervention du préfet et de ses services :
Dans l’attente du décret d’application relatif à l’article L. 122-1 du code de l’environnement, l’avis de l’autorité

administrative compétente en matière d’environnement est émis par le préfet qui le prépare avec le service
régional de l’environnement ainsi qu’en liaison avec les autres services de l’Etat compétents.

L’avis analyse si le projet envisagé prend en compte notamment :
– les objectifs fixés par la directive cadre sur l’eau ;
– les aspects liés à la santé, à la sécurité publique et à la prévention des risques naturels ;
– les aspects relatifs à la préservation des espèces et des habitats protégés, l’évaluation du projet au regard des

incidences de celui-ci sur les habitats protégés (Natura 2000) ;
– la préservation du patrimoine naturel et culturel, rural et paysager.
2o Délai et modalités de publicité :
L’avis sur l’étude d’impact est réputé émis s’il n’est pas intervenu dans un délai qui sera fixé par décret, à

compter de la date de transmission de l’étude d’impact par l’autorité chargée d’autoriser les aménagements. L’avis
est inséré dans le dossier projet soumis à enquête publique.

Lorsque le périmètre du projet envisagé inclut des communes faisant partie d’un parc naturel régional, celui-ci
émet également un avis sur l’étude d’impact (art. R. 333-15 du code de l’environnement). Il est établi indépen-
damment de celui de l’autorité administrative de l’Etat compétente en matière d’environnement.

D. – ENQUÊTE PUBLIQUE ET RÉCLAMATIONS SUR LE PROJET

PUIS RECUEIL DES ACCORDS DES AUTORITÉS COMPÉTENTES

Le projet établi, le président du Conseil général le soumet à une enquête publique organisée dans les conditions
prévues par l’article R. 123-9 du code rural. La CCAF ou CIAF prend connaissance des réclamations et observa-
tions formulées lors de l’enquête ainsi que du rapport d’enquête et des conclusions du commissaire enquêteur. Elle
entend les propriétaires, s’ils l’ont demandé, et statue.

Modalités d’intervention du préfet et de ses services

1. Enquête avec réclamations

Cette étape de procédure ne s’applique qu’en cas de projet de travaux connexes soumis à un régime d’autori-
sation lié à une autre législation. Dans ce cas, dès que la CCAF a examiné l’ensemble des réclamations sur le
projet, elle prépare son projet de décision. Avant que la CCAF ne statue définitivement, le président du conseil
général vous transmet ce projet de décision finale de la CCAF en vous demandant de solliciter les accords des
autorités compétentes au sens de l’article R. 121-29 du code rural pour délivrer les autorisations.

En application de l’article R. 121-29 du code rural, il convient de préciser que les accords des autorités compé-
tentes sont délivrés selon la procédure applicable à l’autorisation requise sans qu’il soit besoin de renouveler les
consultations et enquêtes. Toutefois, la procédure applicable aux accords relatifs aux travaux connexes décidés par
la CCAF et soumis à la loi sur l’eau est régie par les seuls textes relatifs à l’aménagement foncier.

En cas de refus ou d’accords conditionnels, et au vu de l’ensemble des réclamations, il appartient à la
commission communale d’aménagement foncier, au département et aux autorités administratives compétentes
susvisées de rechercher les solutions appropriées permettant à la commission communale d’aménagement foncier
de statuer définitivement sur les réclamations présentées contre le projet.

En l’absence d’accords des autorités compétentes au sens de l’article R. 121-29 du code rural, la clôture de
l’opération ne pourra pas être prononcée. Dans ce cas, vous pourrez en informer, avant la signature, les services
du département en charge de l’aménagement foncier. Le conseil général peut porter la décision de refus devant le
tribunal. Le fait de réaliser les travaux sans avoir obtenu l’accord de l’autorité compétente au sens de l’article
R. 121-29 du code rural ou de ne pas respecter les termes de cette autorisation est sanctionnée au titre des législa-
tions concernées.

2. Enquête sans réclamation

Si le projet, suite à l’enquête publique, ne fait l’objet d’aucune réclamation et que le projet de travaux connexes
est soumis à un régime d’autorisation lié à une autre législation, le président du conseil général vous demande de
solliciter les accords des autorités compétentes avant que la CCAF n’approuve le projet.
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A N N E X E V

LES DIFFÉRENTS TYPES D’AUTORISATION ET AUTORITÉS COMPÉTENTES
AU SENS DE L’ARTICLE R. 121-29 DU CODE RURAL

E. – AUTORISATION AU TITRE DES AUTRES LÉGISLATIONS

Si la CCAF a recueilli tous les accords des différentes autorités compétentes au sens de l’article R. 121-29 du
code rural, elle les mentionne dans sa décision qui approuve les travaux connexes et le plan parcellaire corres-
pondant. Cette approbation, éventuellement assortie de prescriptions liées aux accords, vaut autorisation, au titre
de ces législations en application des dispositions de l’article L. 121-21 du code rural. La CCAF vous notifie ses
décisions (art. R. 121-6 du code rural).

Vous pouvez déposer un recours contre les décisions de la CCAF ou CIAF devant la commission départe-
mentale d’aménagement foncier (CDAF) dans le délai d’un mois après la notification ou l’affichage des décisions
(art. L. 121-7 et R. 121-6 du code rural), en cas notamment de non-respect de vos prescriptions ou des buts et
objectifs de l’aménagement foncier, et/ou d’insuffisance de l’étude d’impact.

F. – RÉCLAMATIONS PORTÉES AUPRÈS DE LA CDAF
Si des réclamations sont déposées auprès de la CDAF et que la décision de la CDAF conduit à une modifi-

cation de la consistance des travaux connexes soumis à autorisation, et du plan parcellaire correspondant, le projet
ainsi modifié doit obtenir un nouvel accord auprès de l’(ou des) autorité(s) compétente(s) (art R. 121-29 du code
rural).

Modalités d’intervention du préfet et de ses services
Dès que la CDAF a examiné l’ensemble des réclamations sur le projet, elle prépare son projet de décision.
Avant que la CDAF ne statue définitivement, le président du conseil général vous transmet ce projet de décision

de la CDAF en vous demandant de solliciter les accords auprès des autorités compétentes.
En cas de refus ou d’accords conditionnels, et au vu de l’ensemble des réclamations, il appartient à la

commission départementale d’aménagement foncier, au département et aux autorités administratives concernées de
l’Etat de rechercher les solutions appropriées permettant à la CDAF de statuer définitivement sur les réclamations
présentées contre le projet.

La délibération de la CDAF mentionne les accords recueillis. Si la CDAF a recueilli tous les accords des diffé-
rentes autorités compétentes, elle approuve le plan et le projet de travaux connexes. Cette approbation, éven-
tuellement assortie de prescriptions liées aux accords, vaut autorisation au titre de ces législations. La CDAF vous
notifie ses décisions (art. R. 121-12 du code rural).

Vous pouvez déposer un recours contre les décisions de la CDAF devant le tribunal administratif (art. L. 121-10
du code rural), en cas notamment de non-respect de vos prescriptions ou des buts et objectifs de l’aménagement
foncier, et/ou d’insuffisance de l’étude d’impact. En cas d’annulation d’une décision CDAF par la juridiction
administrative et si la CDAF est amenée à modifier la consistance des travaux connexes antérieurement approuvés,
la CDAF sollicite à nouveau l’accord de l’autorité administrative compétente.

G. – AVANT L’ARRÊTÉ DE CLÔTURE : PRESCRIPTIONS COMPLÉMENTAIRES LIÉES AUX AUTORISATIONS

L’autorité compétente au sens de l’article R. 121-29 du code rural peut subordonner son accord au respect de
certaines prescriptions relatives à la mise en œuvre du projet. Toutefois, si la concertation a été menée de façon
constructive, cette situation devrait être exceptionnelle.

Il s’agit à ce stade, avant l’arrêté de clôture, par exemple pour la police de l’eau, en application de l’article
L. 214-3 du code de l’environnement, de préciser les conditions d’intervention et de mise en œuvre du projet sur
le terrain telles que les dates d’intervention dans les zones humides suite à une pluviométrie exceptionnelle, etc.
Le service de police de l’eau détermine les moyens de surveillance et, le cas échéant, les modalités de contrôle et
d’entretien des ouvrages.

La clôture de l’opération est subordonnée à l’accord de toutes les autorités compétentes au sens de l’article
R. 121-29 du code rural pour délivrer les autorisations applicables aux travaux connexes et au plan parcellaire
correspondant. Le président du conseil général ordonne le dépôt du nouveau plan parcellaire en mairie, prend
l’arrêté clôturant les opérations et fait exécuter les travaux connexes.

En cas de non-conformité de cet arrêté aux prescriptions, ou à défaut d’autorisations, vous pouvez contester les
irrégularités de cet arrêté dans un délai de deux mois devant le tribunal administratif.

3. Après clôture des opérations : prescriptions complémentaires au titre de la législation sur l’eau
Après la clôture des opérations, s’il apparaît que l’exécution des prescriptions qui ont été imposées pour la

réalisation des travaux connexes ne suffit pas à assurer une gestion équilibrée de la ressource en eau ou à assurer
la sécurité des personnes et des biens (coulées de boue, érosion, inondation, rupture de digues, obstacle à l’éva-
cuation des crues, etc.), vous pouvez, à tout moment, imposer par arrêté toute prescription particulière nécessaire
(art. L. 214-3 du code de l’environnement et R. 121-30 du code rural). Vous pouvez également fixer des prescrip-
tions complémentaires en cas de défaut d’entretien ou de gestion des ouvrages collectifs (bassins d’écrêtements de
crues,  etc.), décidés par les commissions et réalisés par l’association foncière d’aménagement foncier agricole et
forestier ou la commune.
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Cet arrêté est opposable à l’association foncière, à la commune ou, le cas échéant, au propriétaire du sol sur
lequel est implanté l’installation ou l’ouvrage en cas de dissolution de l’association foncière. Il fait l’objet des
mêmes mesures de publicité que l’arrêté fixant les prescriptions du début de la procédure (art. R. 121-30 du code
rural).

Ces prescriptions complémentaires qui s’imposent à l’association foncière ou à la commune peuvent nécessiter
une emprise supplémentaire qui serait difficile à trouver à ce stade de la procédure. Une bonne concertation en
amont devrait permettre de rendre très exceptionnel ce mode d’intervention.

4. – Protection des formations linéaires boisées après aménagement foncier
1o La demande de protection de certains boisements :
Après la clôture de l’opération d’aménagement foncier, vous pouvez être saisi par la commission d’amé-

nagement foncier ou par un propriétaire d’une demande de protection de certains boisements : boisements
linéaires, haies et plantation d’alignement, structures paysagères arborées et vergers de hautes tiges.

La demande peut émaner :
– soit d’une commission d’aménagement foncier, lorsque les emprises foncières ont été identifiées en appli-

cation du 6o de l’article L. 123-8 du code rural, c’est-à-dire au titre des travaux connexes dits « paysagers »
ou présentant un intérêt pour les équilibres naturels ;

– soit d’un propriétaire ;
– soit, lorsque ces éléments séparent ou morcellent des parcelles attenantes données à bail, par une demande

présentée conjointement par le bailleur et le preneur.
Toutefois, vous pouvez avoir été saisi avant la clôture de l’opération (R. 121-29 du code rural). Dans ce cas,

l’arrêté prononçant la protection doit prévoir une date d’application postérieure à la clôture de l’opération.
2o Les conditions :
Vous vérifiez si ces boisements remplissent les exigences de l’article R. 126-36 du code rural en ce qui

concerne les espèces et la superficie des plantations. Ces boisements sont identifiés par un plan et un descriptif de
leur situation dans les parcelles cadastrales.

Vous vérifiez également, le cas échéant, qu’ils sont compatibles avec les dispositions d’une zone de protection
architectural, urbain et paysager ou d’un secteur sauvegardé.

Il est conseillé de distinguer l’origine de la demande, celle-ci pouvant influer sur la procédure de protection.
De plus, vous pouvez demander l’avis de la CDAF, si un propriétaire demande la protection de vergers de

hautes tiges.
3o La décision de protection :
Vous statuez sur la demande de protection en tenant compte des intérêts de la politique des structures des

exploitations agricoles, de la politique forestière et du respect et de la mise en valeur des milieux naturels, du
patrimoine rural ou historique et des paysages.

L’arrêté prononçant la protection doit préciser les éléments techniques précités relatifs à la consistance des
boisements protégés. L’emprise et l’indication des parcelles cadastrales sur lesquelles sont situés les boisements
dont la protection est prononcée doivent être matérialisées sur un plan parcellaire annexé à l’arrêté ou sur le plan
définitif des aménagements fonciers déposés en mairie lors de la clôture de l’opération. Pour une meilleure infor-
mation des propriétaires et exploitants, il vous est conseillé d’effectuer ces deux modalités de matérialisation.

L’arrêté fait l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs de l’Etat dans le département et d’un avis
dans un journal diffusé dans le département (R. 121-29-II du code rural). Vous le transmettez au président du
conseil général et l’affichez pendant quinze jours au moins à la mairie des communes concernées par l’amé-
nagement foncier.

En l’absence de procédure imposée par un texte, il est souhaitable que l’arrêté de protection qui fait suite à la
demande d’un propriétaire ait la même publicité.

4o Les conséquences de l’arrêté de protection : une demande d’autorisation en cas de destruction :
Tout travail ou toute utilisation du sol de nature à détruire un élément protégé au titre de l’article L. 126-3 du

code rural doit, préalablement à toute exécution, être autorisé par le préfet. La demande d’autorisation qui précise
l’implantation, la nature et les caractéristiques des végétaux concernés est accompagnée des pièces définies par
arrêté du ministre de l’agriculture.

Dans le cas où les éléments végétaux ont été identifiés par la commission communale d’aménagement foncier
en application de l’article L. 123-8 6° du code rural, vous transmettez la demande pour avis à la commission
départementale d’aménagement foncier qui se prononce dans un délai de trois mois. Si à l’expiration de ce délai,
la commission ne s’est pas prononcée, son avis est réputé favorable.

Vous statuez sur la demande d’autorisation en tenant compte des intérêts de la politique des structures des
exploitations agricoles, de la politique forestière et du respect et de la mise en valeur des milieux naturels, du
patrimoine rural ou historique et des paysages. Le silence gardé pendant plus de cinq mois à compter de la
demande vaut décision d’autorisation.

La destruction de ces boisements sans délivrance d’autorisation de ces boisements est punie d’une amende de
3 750 euros. Il appartient aux services de l’Etat de constater cette infraction dans les conditions habituelles de
l’article L. 121-22 du code rural en matière d’aménagement foncier.

Catégorie fiscale de l’espace protégé : l’espace protégé à ce titre est rattaché fiscalement au groupe déclaré en
nature de bois. Il bénéficie des aides publiques et des exonérations fiscales attachées aux bois, forêts et terrains à
boiser.
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5o Abrogation :
En cas de nouvel aménagement foncier, la commission communale ou intercommunale d’aménagement foncier

peut vous demander d’abroger sa décision de protection.
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A N N E X E V I

MODÈLE TYPE D’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DE PROTECTION DES FORMATIONS LINÉAIRES BOISÉES

5. Cas spécifique des grands ouvrages publics

Dans le cadre de grands ouvrages publics soumis à étude d’impact, le maître d’ouvrage du grand ouvrage est
tenu, s’il ne peut les éviter, de remédier aux dommages causés aux structures des exploitations agricoles lorsque la
décision de déclaration d’utilité publique du grand ouvrage le mentionne (art. L. 123-24 et L. 352-1 du code rural).
L’aménagement foncier est alors de droit. Pour rappel, les considérations liées aux impacts agricoles du grand
ouvrage, ainsi que les impacts environnementaux indirects du grand ouvrage (les AFAF pouvant également
fortement impacter les milieux) sont d’ores et déjà abordés dans l’étude d’impact du grand ouvrage, sans pour
autant préjuger des décisions ultérieures.

En cas de désignation d’un préfet coordonnateur du grand ouvrage, celui-ci harmonise et veille à la cohérence
des procédures connexes liées à l’aménagement foncier (prises de possession anticipées, prescriptions environne-
mentales...).
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Le schéma suivant précise les différentes phases du déroulement d’une AFAF en cas de grand ouvrage public
linéaire.
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1o Délais :
Pour les grands ouvrages, le décret de déclaration d’utilité publique (DUP) doit précéder l’arrêté du président du

conseil général ordonnant l’opération d’aménagement foncier agricole et forestier. En cas d’inclusion de l’emprise,
la procédure d’aménagement foncier doit être clôturée avant la fin de validité de la DUP pour permettre la cession
de l’emprise au maître d’ouvrage du grand ouvrage.

Le président du conseil général doit constituer la CCAF à compter de la publication de l’arrêté d’ouverture de
l’enquête publique sur le dossier de déclaration d’utilité publique du grand ouvrage. A défaut d’échéance précise,
il convient de considérer que le département est tenu d’instituer la CCAF dans un délai raisonnable.

Dès le démarrage de cette enquête publique, vous contactez les services du département pour préparer les
procédures à engager. Cette solution permet de réfléchir à la coordination idéale entre la réalisation du grand
ouvrage et la procédure d’aménagement foncier, afin d’optimiser la prise en compte de l’agriculture, de la forêt et
de l’environnement.

Les CCAF doivent se prononcer dans un délai de deux mois après leur constitution sur l’opportunité ou non
d’un aménagement foncier. Le non-respect de ce délai vaut refus d’un aménagement foncier (art. R. 123-32 du
code rural). Il est souhaitable que le conseil général vous en informe, notamment en vue de l’expropriation de
l’emprise du grand ouvrage. Dès que la CCAF s’est prononcée sur l’opportunité d’une telle réflexion, le maître
d’ouvrage du grand ouvrage a la possibilité de demander à la CCAF de se prononcer, dans un délai de huit mois,
sur l’inclusion ou l’exclusion de l’emprise ou de renoncer à l’opération d’aménagement foncier envisagée
(art. R. 123-32 du code rural). Cela suppose que, pendant ce délai, se déroulent les phases suivantes de la
procédure d’aménagement foncier agricole et forestier :

– le porter à connaissance ;
– l’étude d’aménagement ;
– la première proposition de la CCAF sur le périmètre, sur l’inclusion ou l’exclusion, sur les prescriptions, ou

le cas contraire au renoncement de l’opération envisagée (en raison d’impacts environnementaux trop impor-
tants par exemple).

Le délai de huit mois est court pour la réalisation d’une étude d’aménagement. Il convient donc de l’utiliser
avec discernement afin de ne pas créer des délais impossibles à respecter et contradictoires avec les exigences
d’une étude d’aménagement de qualité et des prescriptions préfectorales adaptées aux enjeux environnementaux du
site. C’est pourquoi, dès que la CCAF s’est prononcée sur l’opportunité d’une AFAF, et sans attendre que la
demande du maître d’ouvrage sur l’inclusion ou l’exclusion d’emprise soit formalisée, vous vous concertez avec
les services du département afin rendre cohérent le délai de réalisation du porter à connaissance et celui de l’éla-
boration de l’étude d’aménagement.

Après enquête publique, dès que la décision d’inclusion ou d’exclusion de l’emprise est prise par la CCAF, le
maître d’ouvrage du grand ouvrage a la possibilité de demander au président du conseil général d’ordonner l’opé-
ration d’aménagement foncier dans un délai de douze mois. Afin de permettre au président du conseil général de
respecter ces délais, vous veillez à élaborer avec diligence les prescriptions environnementales.

2o Porter à connaissance :
En complément des documents cités dans l’annexe sur le porter à connaissance, vous transmettez au plus tôt au

conseil général un exemplaire de l’étude d’impact du grand ouvrage, l’avis de l’autorité environnementale au sens
de l’article L. 122-1 du code de l’environnement sur le projet et le cas échéant l’étude d’incidences
« Natura 2000 ». Le maître d’ouvrage du grand ouvrage doit faire ressortir les éléments de son étude d’impact
nécessaires à la bonne réalisation de l’étude d’aménagement. Il met en avant les enjeux environnementaux et, le
cas échéant, patrimoniaux dont il a connaissance et précise les différents types d’impacts potentiels sur l’envi-
ronnement. Pour cela, il complète le porter à connaissance par une note synthétisant les mesures de l’étude
d’impact du grand ouvrage auxquelles l’étude d’aménagement doit porter une attention particulière pour éviter que
l’aménagement foncier ne remette en cause leur mise en œuvre ou leur efficacité. Il transmet également dès que
possible le dossier des engagements de l’Etat, les études environnementales détaillées disponibles, et les docu-
ments relatifs aux procédures espèces protégées. Cette disposition s’applique aux ouvrages linéaires comme aux
autres aménagements.

3o Périmètre de l’aménagement foncier et périmètre perturbé par l’ouvrage :
Le périmètre de l’aménagement foncier doit se limiter au périmètre perturbé par l’ouvrage créé. Cependant,

lorsqu’une extension est demandée pour cohérence territoriale conformément aux articles L. 123-24 et R. 123-33
du code rural, le maître d’ouvrage du grand ouvrage doit donner son accord préalable sur cette extension. Pour un
ouvrage de l’Etat, de ses établissements publics, de ses concessionnaires, l’accord est donné par le préfet.

Le maître d’ouvrage d’un ouvrage de l’Etat ou le concessionnaire devra vous donner son avis sur cette
extension dans les meilleurs délais, afin que vous puissiez donner ou non votre accord.

4o Mise en cohérence des prescriptions en cas de grands ouvrages :
Vous veillez à la cohérence entre les mesures environnementales de l’étude d’impact du grand ouvrage et les

prescriptions qu’il notifie au président du conseil général au titre de l’aménagement foncier agricole et forestier. A
cette fin, vous consultez au préalable le maître d’ouvrage du grand ouvrage et lui transmettez, au plus tôt, pour
information les projets de prescriptions. Vous veillez, notamment, à ce que les mesures environnementales émises
pour le grand ouvrage participent au cadre de référence des prescriptions prises au titre de l’aménagement foncier :
prescriptions liées au milieu naturel, au fonctionnement des écosystèmes (préservation d’un site sensible, maintien
des corridors biologiques créés par le grand ouvrage, maintien de ripisylves...), à l’eau, à la prévention des risques
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naturels, à la mise en valeur et protection de la forêt, du patrimoine rural ou historique et des paysages. C’est
également dans le cadre de ces prescriptions que la limitation des impacts cumulés sur les enjeux environne-
mentaux les plus sensibles sera recherchée entre le grand ouvrage et l’aménagement foncier. Pour une bonne
compréhension de ces prescriptions par la CCAF, vous veillerez à fournir les éléments techniques et scientifiques
qui ont fondé la décision.

Le maître d’ouvrage du grand ouvrage transmet le plus en amont possible aux acteurs concernés (services du
département et de l’Etat) les études environnementales réalisées postérieurement au porter à connaissance et néces-
saires à la rédaction des prescriptions : dossier d’incidence « loi sur l’eau », volet environnemental de l’avant-
projet détaillé, les documents relatifs aux procédures « espèces protégées » liste des zones archéologiques sensi-
bles. Durant l’ensemble de la procédure d’aménagement foncier, le maître d’ouvrage du grand ouvrage vous
communiquera également toute information dont il dispose pour permettre la cohérence entre les aménagements
fonciers et les mesures environnementales prises dans le cadre de la réalisation du grand ouvrage.

La connaissance des prescriptions liées aux autorisations du projet de grand ouvrage est une information
précieuse sur la manière dont seront définies celles liées à la procédure d’aménagement foncier. Ceci permet, dès
la phase préalable, d’orienter utilement le projet d’aménagement foncier envisagé et d’assurer ainsi la cohérence
entre les deux procédures.

Une cohérence doit être recherchée entre les objectifs de qualité paysagère de l’aménagement foncier et les
dispositifs pris en faveur du paysage à l’intérieur des emprises routières, les objectifs et les actions définis dans les
dossiers d’axe, les chartes d’itinéraires ou les chartes locales du « 1 % paysage et développement », les chartes
forestières du territoire. Il en sera de même pour les prescriptions liées à la mise en valeur et la protection du
paysage et du patrimoine rural ou historique.

5o Mesures compensatoires du grand ouvrage et réserve foncière :

Pour une meilleure gestion du foncier et de l’environnement, une attention particulière doit porter sur la coordi-
nation entre la mise en œuvre des engagements de l’Etat et les projets de réserves foncières des communes en
veillant le cas échéant à solliciter la SAFER afin qu’elle puisse constituer une réserve foncière adaptée aux
exigences des deux parties. Ainsi, lorsque le maître d’ouvrage s’est engagé à récréer un espace boisé et qu’une
commune souhaite de son côté la création d’un boisement, il convient de favoriser le rapprochement de ces deux
opérations pour optimiser les aspects fonciers et environnementaux.

6o Financement des travaux connexes :

Le maître d’ouvrage du grand ouvrage a uniquement en charge les dépenses relatives (art. L. 123-25 du code
rural) aux travaux connexes décidés par les commissions d’aménagement foncier (art. L. 123-8 du code rural) qui
réparent les conséquences de la réalisation ou de l’implantation du grand ouvrage sur les propriétés et les exploita-
tions agricoles, sur l’environnement et le paysage, à l’exclusion de tous travaux de modernisation ou d’amélio-
ration. Il prend également en charge les travaux connexes qui résulteraient de la mise en cohérence par le préfet,
des mesures environnementales figurant dans l’étude d’impact du grand ouvrage et les prescriptions environne-
mentales de l’aménagement foncier (R. 123-38 du code rural).

IV. – CONCLUSION

Les nouvelles modalités de prise en compte de l’environnement dans la procédure d’aménagement foncier
agricole et forestier concourent à l’inscrire dans une réelle démarche de développement durable et à accompagner
les efforts entrepris par l’agriculture pour intégrer les exigences environnementales dans la conception des projets.

Ainsi que l’a rappelé le Grenelle de l’environnement, les démarches visant à favoriser la concertation sur les
projets sont essentielles pour en améliorer la qualité et l’acceptation. Aussi, convient il, lors de la mise en œuvre
de l’aménagement foncier agricole et forestier, de privilégier la concertation et ce le plus en amont possible de la
procédure.
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A N N E X E S

A N N E X E I

TABLEAU RÉCAPITULATIF DES INTERVENTIONS DU PRÉFET
DANS LES AMÉNAGEMENTS FONCIERS AGRICOLES ET FORESTIERS

Interventions générales du préfet

Les décisions des CCAF et CIAF sont notifiées au préfet qui peut les contester devant la CDAF (art. L. 121-7 et
R. 121-6 du code rural). Les décisions des CDAF sont notifiées au préfet qui peut les contester devant les
tribunaux administratifs (art. L. 121-10 et R. 121-12 du code rural). Les agents assermentés appartenant aux services
de l’Etat chargés de l’agriculture, de la forêt ou de l’environnement peuvent constater les infractions en matière
d’aménagement foncier relevant des articles L. 121-19 et L. 126-4 et R. 126-9. Ils doivent être nommément habi-
lités par le préfet (art. L. 121-22, R. 121-31 et R. 121-32 du code rural). Les PV émanant des agents assermentés de
l’Etat et du conseil général sont adressés au préfet.

Interventions de l’initiative à l’acte ordonnant l’opération

Lorsque le président du conseil général entend donner suite à la demande d’aménagement foncier formulée par
le conseil municipal et de sa décision de diligenter une étude d’aménagement, il en informe le préfet qui porte à
sa connaissance, dans les meilleurs délais, les informations nécessaires à l’étude d’aménagement, notamment les
dispositions législatives et réglementaires pertinentes, les servitudes d’utilité publique affectant l’utilisation des
sols, les informations relatives aux risques naturels qui doivent être prises en considération lors de l’opération
d’aménagement foncier ainsi que les études techniques dont dispose l’Etat (art. L. 121-13 du code rural). Si le
conseil général décide d’ordonner l’opération, au vu de l’étude d’aménagement et des avis susmentionnés, le
préfet fixe les prescriptions à respecter par les commissions dans l’organisation du plan du nouveau parcellaire et
l’élaboration du programme de travaux en vue de satisfaire aux principes posés notamment par l’article L. 211-1 du
code de l’environnement (art. L. 121-14-III du code rural), c’est-à-dire, aux dispositions législatives et régle-
mentaires applicables à la zone considérée (art. R. 121-22 II du code rural).

Interventions de l’acte ordonnant l’opération à l’acte clôturant l’opération

Lorsque les travaux connexes sont soumis à un régime d’autorisation au titre d’une autre législation, leur appro-
bation par les commissions d’aménagement foncier, ainsi que celle du nouveau parcellaire correspondant, ne
peuvent intervenir qu’avec l’accord de l’autorité compétente et valent autorisation au titre de cette législation
(art. L. 121-21 et R. 121-29 du code rural). Lorsque les nécessités de l’aménagement foncier agricole et forestier
justifient la modification de la circonscription territoriale des communes, cette modification est prononcée par le
préfet suite à la notification du président du conseil général de son arrêté ordonnant le dépôt en mairie du plan
définitif d’aménagement foncier et constatant la clôture de l’opération (art. L. 123-5 et R. 123-18 du code rural).
Dès que le préfet a pris les arrêtés prévus aux articles 1er et 3 de la loi du 29 décembre 1892 sur les dommages
causés à la propriété privée par l’exécution de travaux publics, les agents de l’administration peuvent pénétrer
dans les propriétés privées en se conformant à la procédure prévue aux articles 1er, 4, 5 et 7 de la même loi
(art. R. 123-37 du code rural).

Interventions après clôture de l’opération

Le préfet peut prononcer la protection de boisements linéaires, haies et plantations d’alignement, structures
paysagères arborées, existants ou à créer, soit lorsque les emprises foncières correspondantes ont été identifiées en
application du 6o de l’article L. 123-8 du présent code, soit lorsque le propriétaire en fait la demande (art. L. 126-3
et R. 126-33 et suivants du code rural). Il peut également prononcer la protection des vergers de hautes tiges. Dans
le cadre de cette protection des boisements, tout travail ou utilisation du sol de nature à détruire l’élément protégé
doit être autorisé par le préfet, après avis de la CDAF. L’abrogation de la mesure de protection peut être demandé
par la CCAF, en cas de mise en œuvre d’une procédure d’aménagement foncier (art. R. 126-34 et R. 126-35 du
code rural). Après la clôture des opérations, s’il apparaît que l’exécution des prescriptions qui ont été imposées
pour la réalisation des travaux ne suffit pas à assurer le respect des intérêts mentionnés notamment à l’article
L. 211-1 du code de l’environnement, le préfet peut fixer par arrêté des prescriptions complémentaires de nature à
en assurer le respect (art. R. 121-30 du code rural).
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Interventions du préfet en cas de grands ouvrages

Lorsque l’opération envisagée concerne un ouvrage linéaire, le préfet veille à la cohérence entre les mesures
environnementales figurant dans l’étude d’impact du grand ouvrage et les prescriptions qu’il a fixées pour l’amé-
nagement foncier (art. L. 121-14-III et R. 121-20, R. 121-21-4o du code rural). Dans ce cas, le préfet peut fixer des
prescriptions complémentaires (art. R. 123-32-III du code rural). Lorsque les besoins de cohérence de l’amé-
nagement rural d’un territoire le justifient et lorsque la commission communale ou intercommunale d’amé-
nagement foncier lui en a fait la proposition, le conseil général peut décider, avec l’accord du maître de l’ouvrage,
d’étendre le périmètre d’aménagement foncier au delà du périmètre perturbé par l’ouvrage. Lorsque le maître de
l’ouvrage est l’Etat ou un de ses établissements publics ou concessionnaires, l’accord est donné par le préfet du
département (art. L. 123-24 du code rural). Le maître de l’ouvrage peut, lorsque l’emprise de l’ouvrage a été défi-
nitivement délimitée dans les conditions indiquées à l’article R. 123-35 du code rural, être, sur sa demande,
autorisé par arrêté préfectoral, pris après avis de la commission départementale d’aménagement foncier, à occuper
les terrains situés dans l’emprise de l’ouvrage avant le transfert de propriété résultant de la clôture des opérations
d’aménagement foncier (art. R. 123-37 du code rural).
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A N N E X E I I

LES INFORMATIONS À CARACTÈRE PUBLIC CONTENUES DANS LE PAC

Liste non exhaustive des informations utiles pour l’élaboration de l’étude d’aménagement

INFORMATIONS VISÉES LIEU DE CONSULTATION

Volet milieu physique

Inventaire géologique BRGM

Inventaire topographique IGN

Inventaire pédologique INRA service sol

Inventaire hydrographique et hydraulique Agence de l’eau

Relevés climatologiques Météo-France

Volet socio-économique :

Données communales du recensement général agricole DDAF

Données communales INSEE INSEE

Volet patrimoine naturel

A. – Inventaire

ZNIEFF : zones naturelles d’intérêt écologiques faunistiques et floristiques DIREN

ZICO : zone importante pour la conservation des oiseaux DIREN

Zones humides DIREN

ORGFH : orientations régionales de gestion et de conservation de la faune sauvage et de ses
habitats

DIREN, DDAF, ONCFS

Réserve de chasse DIREN, DDAF, ONCFS

Réserve biologique intégrée ou dirigée ONF

Trame verte, les corridors biologiques ou écologiques DIREN, PNR

Autres zones (réserve biosphère...)

B. – Information à caractère réglementaire

Site Natura 2000 DIREN

Parc national, parc naturel régional DIREN, PN, PNR

Réserve naturelle : nationale ou régionale ou de Corse DIREN, région

Arrêté de biotope DIREN

Listes d’espèces de la faune et de la flore protégées : liste nationale et listes régionales DIREN

Forêt de protection (décret de classement avec plan parcellaire et liste parcellaire) ONF, DDAF
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INFORMATIONS VISÉES LIEU DE CONSULTATION

C. – Information à caractère contractuel

Contrats Natura 2000 DIREN, DDAF, ONF

Les documents d’objectifs ou la charte Natura 2000 associés DIREN, DDAF, ONF

Volet eau et risques

A. – Inventaire

Données qualitatives (chimiques et biologiques) et quantitatives de l’eau et milieux naturels
aquatiques

Agence de l’eau, MISE

Inventaire des zones humides, contrat de rivière, contrat de nappe Agence de l’eau, MISE

Atlas des zones inondables DDE, DDAF

Carte des aléas érosifs DDE, DDAF

Plan d’irrigation, de drainage DDAF, DRAF

Schéma piscicole départemental ONEMA (Office national de l’eau et
milieux aquatiques)

Plan départemental de protection du milieu aquatique et de gestion des ressources piscicoles
(PDPG)

ONEMA

ICPE (installations classées au titre de la protection de l’environnement) et notamment ICPE
élevage et leur plan d’épandage

DRIRE, services vétérinaires

Carte DFCI (défense des forêts contre les incendies) ONF

B. – Information à caractère réglementaire

SDAGE, SAGE Agence de l’eau, MISE

Périmètres de protection des points de captage d’eau potable, d’eau minérale (approuvés ou en
cours d’élaboration)

Mairie, DDASS

Plan de prévention des risques naturels DDE

Périmètres des zones d’érosion... DDAF

Plan d’action et de prévention des inondations (PAPI) DDE

Chartes des PNR PNR

Arrêté des programmes d’action des zones vulnérables DDAF

Volet paysage

A. – Inventaire

Atlas de paysages DIREN

Plan ou charte de paysage, contrat de paysage DDE, DIREN, mairie

Inventaire des arbres remarquables... DDE, DIREN, mairie

Inventaire des parcs et jardins DDE, DIREN, mairie

B. – Information à caractère réglementaire

Sites classés et inscrits DIREN
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INFORMATIONS VISÉES LIEU DE CONSULTATION

Décret de classement ou d’inscription avec le plan cadastral de classement ou d’inscription et la
liste parcellaire

DIREN

Charte des PNR PNR

Plan au titre du L. 442-2 du code de l’urbanisme DDE

PLU Mairie, DDE

ZPPAUP à caractère paysager (art. L. 642-1 et suivants du code du patrimoine)... Mairie, DDE, DIREN, SDAP

PLU protection L. 123-1-7o du code de l’urbanisme Mairie, DDE

Monuments historiques classés et inscrits (art L. 621-9 et L. 621-27 du code du patrimoine) DRAC

Protection patrimoine mondial de l’UNESCO (1) DIREN, SDAP, DRAC

Volet patrimoine culturel : architectural, archéologique

A. – Inventaire

Carte du patrimoine rural Mairie, DDE

Inventaires archéologiques SDAP, DRAC, 

Données toponymiques IGN

Protection patrimoine mondial de l’UNESCO DIREN, SDAP, DRAC

B. – Information à caractère réglementaire

Périmètre de protection des monuments historiques classés ou inscrits (art. L. 621-31 et L. 621-32
du code du patrimoine)

SDAP, DRAC

Servitudes d’utilité publique affectant l’utilisation du sol de l’article R. 126-1 et suivants du code
de l’urbanisme

Mairie, DDE

Monuments historiques classés et inscrits DRAC

ZPPAUP (art. L. 642-1 et suivant du code du patrimoine SDAP, mairie, DDE

Secteur sauvegardé (art. L. 313-1 et suivant du code de l’urbanisme) SDAP, mairie, DDE

(1) Les biens français inscrits sur la liste du patrimoine mondial de l’humanité de l’UNESCO font l’objet d’un
engagement de l’Etat français de rendre compte périodiquement de leur gestion. Même si cette protection
n’entraîne pas directement une protection réglementaire, l’obligation de préservation est forte.
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A N N E X E I I I

PRESCRIPTIONS

Rappel de la réglementation
Le III de l’article L. 121-14 du code rural dispose que :
« Si le conseil général a décidé d’ordonner l’opération, ou si la commission constituée en application de l’article

L. 123-24 s’est prononcée en faveur d’un aménagement foncier agricole et forestier, le préfet fixe la liste des pres-
criptions que devront respecter les commissions dans l’organisation du plan du nouveau parcellaire et l’élaboration
du programme de travaux, en vue de satisfaire aux principes posés notamment par l’article L. 211-1 du code de
l’environnement, et la notifie au président du conseil général. ».

Le II de l’article R. 121-22 du CR dispose qu’au « vu de l’étude d’aménagement, le préfet fixe les prescriptions
à respecter par les commissions dans l’organisation du plan du nouveau parcellaire et l’élaboration du programme
de travaux en vue de satisfaire aux dispositions législatives et réglementaires applicables à la zone considérée. Cet
arrêté est transmis au président du conseil général et au maire de chacune des communes faisant l’objet de la
proposition d’aménagement foncier ainsi qu’à la commission ».

Les prescriptions du préfet ne peuvent pas porter un jugement sur la qualité de l’étude d’aménagement, elles
contribuent au respect de la réglementation applicable au site et à la prise en compte de l’environnement dans la
conception de l’opération d’aménagement foncier. Elles doivent être adaptées aux spécificités de la zone consi-
dérée et notamment à la sensibilité de son environnement.

L’arrêté préfectoral mentionne en outre les autorisations ou accords qui devront être sollicités par la CCAF au
regard des autres législations qui s’appliquent à la zone considérée et qui relèvent de la compétence de l’Etat
(législations relatives à l’eau, à la santé publique, aux sites, à la protection de la faune et de la flore, à la forêt, au
patrimoine...).

Elles s’imposent à la commission communale d’aménagement foncier et concernent le découpage du nouveau
parcellaire et le programme de travaux qui pourront être envisagés et qui sont encore inconnus à ce stade de la
procédure. Le préfet statue donc par anticipation.

Les prescriptions du préfet ne s’appliquent qu’à l’intérieur du périmètre de l’AFAF et devront, si possible, être
localisées avec précision : nom de la commune, lieudit, numéro de parcelle et être cartographiées sur une
annexe cadastrale au 1/5 000. Elles doivent contribuer à définir le cadre de référence sur lequel devra se construire
le projet.

Pour fixer ces prescriptions, le préfet prend en compte :
– l’étude d’aménagement ;
– les contraintes réglementaires qui s’imposent à la zone considérée (PLU, SCOT, zones agricoles protégées,

charte de pays, programmes d’actions spécifiques (érosion des sols, zones humides, espace agricole et naturel
périurbain), SAGE, servitudes (captage destinés à l’alimentation en eau potable), sites Natura 2000, espèces
protégées et leurs milieux, sites inscrits et classés, zone de protection du patrimoine architectural, urbain et
paysager, secteur sauvegardé ;

– les dispositions législatives et réglementaires prévoyant un régime d’autorisation particulier pour les installa-
tions, ouvrages ou travaux entrepris à l’intérieur du périmètre retenu pour le projet d’AFAF ;

– les caractéristiques environnementales de la zone et leur sensibilité ;
– les incidences prévisibles du projet sur l’environnement ;
– les impacts cumulés avec ceux du grand ouvrage, le cas échéant.
En ce qui concerne le nouveau parcellaire, les prescriptions peuvent porter par exemple sur :
– la forme des parcelles, notamment au regard du relief ;
– les limites séparatives entre parcelles afin de préserver certains éléments linéaires du paysage ou une compo-

sition historique à maintenir ou à resituer ;
– la taille du parcellaire en un lieudit donné au regard du relief, de l’écoulement des eaux ;
– le maintien ou le rétablissement de la continuité des itinéraires de randonnée définis au titre des articles

L. 361-1 et suivants du code l’environnement ;
– le maintien des corridors biologiques.
En ce qui concerne les travaux connexes envisagés en application de l’article L. 123-8 du code rural tels que :
– l’établissement de tous chemins nécessaires pour desservir les parcelles ;
– l’exécution de travaux tels que l’arrachage de haies, l’arasement de talus, le comblement de fossés, lorsque

ces travaux présentent un caractère d’intérêt collectif pour l’exploitation du nouvel aménagement parcellaire ;
– tous travaux d’amélioration foncière connexes à l’aménagement foncier agricole et forestier, tels que ceux qui

sont nécessaires à la sauvegarde des équilibres naturels ou qui ont pour objet, notamment, la protection des
sols, l’écoulement des eaux nuisibles, la retenue et la distribution des eaux utiles ;

– les travaux de rectification, de régularisation et de curage de cours d’eau non domaniaux, soit lorsque ces
travaux sont indispensables à l’établissement d’un lotissement rationnel, soit lorsqu’ils sont utiles au bon
écoulement des eaux « nuisibles » ;
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– l’exécution de tous travaux et la réalisation de tous ouvrages nécessaires à la protection des forêts ;
– l’exécution de travaux de nettoyage, remise en état, création et reconstitution d’éléments présentant un intérêt

pour les équilibres naturels et les paysages tels que les haies, plantations d’alignement, talus, fossés et berges.
Les prescriptions peuvent porter sur les conditions dans lesquelles ces travaux pourront ou ne pourront pas être

envisagés ainsi que les conditions dans lesquelles ils devront être exécutés.

Prescriptions dans le domaine du paysage
Depuis la loi « paysage » no 93-24 du 8 janvier 1993, l’étude d’aménagement comporte obligatoirement un volet

paysage. La loi relative aux développements des territoires ruraux le renforce et permet d’établir des prescriptions.
L’article 6c de la convention européenne du paysage publiée par décret no 2006-1643 du 20 décembre 2006, a

pour conséquence la réalisation d’atlas du paysage sur l’ensemble du territoire. En France, il a été décidé de les
réaliser à l’échelle départementale. Pour intégrer le paysage dans les politiques d’aménagement, le MEEDDAT
promeut la démarche des plans de paysage. Ces documents expriment, dans un projet de territoire, les objectifs de
qualité paysagère qui inspireront les moyens d’intervention visant la protection, la gestion et/ou l’aménagement
des paysages. Ce type de démarche peut être repris lors de la mise en œuvre d’un aménagement foncier agricole
et forestier pour déterminer les aménagements à réaliser, les modes gestion à préconiser, les zones à protéger.

En matière de protection des paysages, les prescriptions peuvent trouver leur fondement dans :
– le plan local d’urbanisme (art. L. 123-1 et suivants du code de l’urbanisme) ;
– le schéma de cohérence territoriale (art. L. 122-1 et suivants du code de l’urbanisme) ;
– les cartes communales (art. L. 124-1 du code de l’urbanisme) ;
– les directives territoriales d’aménagement (art. L. 111-1-1 du code de l’urbanisme) ;
– la directive paysagère des Alpilles (décret no 2007-21 du 4 janvier 2007) ;
– la directive paysagère du Mont-Salève (décret no 2008-189 du 27 février 2008) ;
– un milieu spécifique tel que le littoral et notamment les espaces remarquables (art. L. 146-6 du code de

l’urbanisme) ;
– le schéma de mise en valeur de la mer pris en application du décret no 86-1252 du 5 décembre 1986 relatif au

contenu et à l’élaboration des schémas de mise en valeur de la mer ;
– un milieu spécifique tel que la montagne et prescriptions (art. L. 145-7 du code de l’urbanisme) ;
– un site inscrit (information de l’obligation de déclaration de travaux) ou un site classé ;
– la charte d’un parc naturel régional (art. L. 333-1 du code de l’environnement) : maintien, par exemple, de la

continuité des corridors biologiques existants ;
– une charte de pays (art. 25 de la loi no 99-533 d’orientation pour l’aménagement et le développement durable

du territoire) ;
– une ZPPAUP (zone de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager) (art. L. 642-3 du code du

patrimoine) ;
– un secteur sauvegardé (art. L. 313-1 du code de l’urbanisme et suivants).
Exemple de prescription :
« Le corridor biologique rétabli par le concessionnaire d’autoroute au titre des mesures compensatoires du grand

ouvrage afin de respecter la charte du parc naturel régional du ... sera maintenu par un découpage approprié du
nouveau parcellaire, sur les parcelles cadastrées suivantes : ... ».

Prescriptions liées aux sites classés et inscrits

Les sites classés
En application de l’article L. 341-10 du code de l’environnement, les monuments naturels ou les sites classés ne

peuvent ni être détruits, ni être modifiés dans leur état ou leur aspect sauf autorisation spéciale.
Cette autorisation, qui doit rester exceptionnelle, relève, en fonction de la nature et de l’importance des travaux,

du niveau préfectoral ou ministériel.
Dans les cas exceptionnels où des travaux liés à l’aménagement foncier doivent être exécutés dans le périmètre

d’un site classé, il est vivement recommandé de s’assurer le plus en amont possible, que ceux-ci seront, dans leur
principe, compatibles avec l’objectif de préservation du site et de fixer alors d’éventuelles prescriptions dès le
départ de l’opération d’aménagement foncier, avec les services instructeurs de ces autorisations (DIREN et ABF),
qui demanderont au préfet de saisir, si nécessaire, en fonction de l’impact potentiel, du projet sur le site,
la commission départementale de la nature, des paysages et des sites. Dans certains cas, la définition des prescrip-
tions sera facilitée par l’existence de documents de gestion liés au site.

La demande d’autorisation de travaux sera traitée dans les conditions prévues aux articles R. 341-10 à R. 341-12
du code de l’environnement. L’autorisation préfectorale ou ministérielle, pourra, le cas échéant, être assortie de
prescriptions complémentaires, si les prescriptions initiales s’avéraient insuffisantes.

Cette autorisation, ou « accord » du ministre ou du préfet, sera délivrée en application de l’article L. 121-21 du
code rural, c’est-à-dire dans une étape ultérieure de la procédure. Il s’agit à ce stade dans le cas très exceptionnel
où des travaux liés à l’aménagement foncier devaient être envisagés, de fixer à la CCAF les principales prescrip-
tions que devra respecter le géomètre ou le maître d’œuvre chargé par la CCAF de l’élaboration du projet. Le
préfet peut s’opposer à ce stade à toute modification du site dans un secteur déterminé en précisant au président
du conseil général qu’il ne donnera pas d’autorisation pour des travaux pouvant altérer le site actuel sur telle ou
telle partie du territoire.
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Exemple de prescriptions :
– « les vergers implantés dans un rayon de 500 mètres autour du hameau devront être maintenus » ;
– « les murets de pierres sèches figurant sur les parcelles x, y, z ne pourront en aucun cas être supprimés » ;
– « la parcelle boisée no ... doit demeurer à vocation forestière » ;
– « etc.

Les sites inscrits
Protection moins forte que les sites classés, elle a pour effet de soumettre les travaux autres que ceux

d’exploitation courante à déclaration.
Les collectivités publiques et les particuliers doivent, avant d’effectuer des travaux dans un site inscrit, en

informer quatre mois à l’avance le préfet qui recueille l’avis de l’architecte des Bâtiments de France. A l’expi-
ration de ce délai, et en l’absence d’observations de l’autorité compétente, les travaux peuvent être entrepris. Les
démolitions en site inscrit sont soumis à l’avis conforme de l’ABF.

Comme pour les sites classés, il est vivement recommandé, dans le cas où des travaux liés à l’aménagement
foncier sont envisagés dans un site inscrit, de prendre contact le plus en amont possible avec les services compé-
tents (DIREN et ABF) pour s’assurer que ceux-ci seront compatibles avec l’objectif de préservation du site.

Prescriptions pour les monuments historiques classés et inscrits et leurs périmètres de protection,
les zones de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager et les secteurs sauvegardés

Principe de protection des monuments historiques et des différents espaces protégés par le code du patrimoine
ou par le code de l’urbanisme (secteurs sauvegardés) : selon la qualité des lieux et le degré de protection, il pourra
être demandé par les différents services déconcentrés du ministère de la culture et de la communication de
préserver certains éléments du paysage ou une composition historique ou urbaine qui participent de l’intérêt qui a
présidé à leur protection. Les immeubles nus ou bâtis qui les constituent ne peuvent ni être détruits, ni être
modifiés dans leur état ou leur aspect sauf autorisation spéciale. La demande d’autorisation de travaux sera traitée
dans les conditions prévues aux articles L. 621-9, L. 621-27, L. 621-31, L. 621-32 et L. 642-3 du code du patri-
moine. L’autorisation délivrée par l’autorité compétente pourra être assortie de prescriptions visant à la préser-
vation des immeubles nus ou bâtis.

Il est vivement recommandé de s’assurer le plus en amont possible, que les travaux projetés seront, dans leur
principe, compatibles avec l’objectif de préservation des lieux et de fixer alors d’éventuelles prescriptions dès le
départ de l’opération d’aménagement foncier, avec les services instructeurs de ces autorisations (DRAC et ABF).

Exemple de prescriptions :
– « les vergers implantés tout autour du monument historique devront être maintenus » ;
– « le paysage de bocage sera préservé dans son intégralité » ;
– « les murets de pierres sèches des parcelles x, y et z ne pourront en aucun cas être supprimés » ;
– « les dalles de pierre verticales qui entourent les parcelles seront préservés » ;
– « les alignements d’arbres seront conservés le long des chemins d’exploitation agricole » ;
– « l’arbre ou les arbres isolé(s) remarquable(s) situé(s) sur la parcelle x ou y sera(ont) préservé(s) ; pas de

plantation à moins de 8 mètres du tronc » ;
– « les mouvements naturels du terrain seront préservés ; en aucun cas, il ne sera admis d’aplanir les reliefs ou

de remblayer les vallonnements » ;
– « le principe des allées en étoile ou en quadrillage séparant les espaces plantés d’arbres sera préservés avec

ses grands alignements » ;
– « le cours des ruisseaux ne sera pas détourné » ;
– « l’aménagement maintiendra dégagés les cônes de vue existants sur le monument historique (ou sur le

village)... » ;
– « les plantations arborescentes devront, selon leur localisation et leur capacité de développement, conserver la

lecture de l’organisation défensive des lieux et notamment maintiendront un dégagement des remparts sur une
profondeur de ... mètres à compter de ...

Prescriptions dans le domaine des risques naturels et de l’érosion
La loi relative au développement des territoires ruraux introduit dans les objectifs assignés à l’aménagement

foncier la prévention des risques naturels.
Les prescriptions pourront porter notamment sur l’érosion des sols si les spécificités du territoire l’exigent mais

également les risques d’inondations, la gestion des zones humides, le maintien de boisement de protection.
Elles pourront s’appuyer, par exemple, sur :
– les réglementations telle que celle liée à l’article R. 114-2 du code rural ;
– les programmes d’action liées aux zones humides, les engagements de gestion liées à l’exonération de la taxe

sur le foncier non bâti ;
– les plans de prévention des risques naturels inondations ou autres (art. L. 562-1 du code de l’environnement) ;
– les plans d’action de prévention contre les inondations.

Prescriptions relatives aux espèces et habitats d’espèces protégées
La destruction, le prélèvement, la capture de spécimens d’espèces protégées faune et flore, y compris la

destruction, l’altération ou la dégradation du milieu particulier à ces espèces animales ou végétales, sont interdits
conformément à l’article L. 411-1 du code de l’environnement.
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Des dérogations peuvent toutefois être autorisées en application de l’article L. 411-2 4o du code de l’envi-
ronnement dans le cas d’un intérêt public majeur et ce à condition qu’il n’existe pas d’autre solution satisfaisante
et que la dérogation ne nuise pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des populations des espèces
concernées dans leur aire de répartition naturelle. Il appartiendra à la CCAF de démontrer cet intérêt majeur sans
lequel aucune autorisation ne pourra être délivrée ultérieurement. Les autorisations relèvent d’une décision préfec-
torale sauf pour certaines espèces faisant partie de la liste fixée par l’arrêté du 9 juillet 1999 des espèces de
vertébrés protégés menacées d’extinction. L’arrêté ministériel du 19 février 2007 fixe les conditions de demande et
d’instruction des dérogations. Cette demande est soumise pour avis au Conseil national de la protection de la
nature. En cas d’autorisation, la décision préfectorale précise notamment les espèces concernées, les modes
d’intervention, les périodes d’intervention, les mesures d’atténuation ou de compensation mises en œuvre.

A ce stade de la procédure, le préfet peut indiquer au président du conseil général qu’il ne pourra donner son
accord pour certains travaux situés sur certaines parties du territoire :

Exemple de prescription :
– « pour préserver l’habitat d’écrevisses à pattes blanches dont la présence a été révélée lors de l’étude d’amé-

nagement au lieudit ... : « toute intervention de quelque nature que ce soit dans le lit du cours d’eau ... est
interdite ». L’enlèvement éventuel des embâcles devra être réalisé depuis la berge sans pénétration dans le lit
mineur » ;

– « une attention particulière doit être portée notamment aux habitats prioritaires de la directive Habitat présents
sur le territoire du projet d’aménagement au lieudit ... de manière à assurer leur conservation, dans un souci
de maintien de la biodiversité et de la fonctionnalité des milieux ».

Une attention particulière doit être portée notamment aux habitats prioritaires de la directive Habitat présents
sur le territoire du projet d’aménagement de manière à assurer leur conservation dans un souci de maintien de la
biodiversité présente et notamment de la fonctionnalité des milieux et par la même des espèces.

Prescriptions liées aux sites Natura 2000
L’étude d’aménagement devra déterminer par la phase diagnostic de l’évaluation des incidences si le projet

d’aménagement envisagé est susceptible d’avoir un effet dommageable notable sur le ou les sites Natura 2000 et
pourra dans certains cas conduire à l’exclusion du site de l’opération d’aménagement foncier.

Si le site Natura 2000 est exclu du périmètre envisagé de l’aménagement foncier, le préfet devra fixer des pres-
criptions pour que l’opération d’aménagement foncier envisagée ne puisse pas porter atteinte à ce site.

Si le site Natura 2000 est inclus dans le périmètre envisagé de l’aménagement foncier, le préfet devra fixer des
prescriptions afin que le projet envisagé ne puisse pas porter atteinte à un ou plusieurs sites Natura 2000 et
obtienne ultérieurement son approbation après une évaluation d’incidences effectuée lors de l’étude d’impact du
projet de parcellaire et de travaux connexes.

Les cas où un projet AFAF pourrait être autorisé malgré un impact dommageable devraient être très excep-
tionnels. Il faudrait qu’en application de l’article L. 414-4 du code de l’environnement, le dossier d’évaluation
puisse démontrer qu’il n’y a pas de solutions alternatives, que le projet présente un intérêt public majeur et définir
des mesures compensatoires. Si le projet est de nature à impacter un site Natura 2000, le préfet informe le
président du conseil général qu’il pourra ne pas donner son autorisation en cas d’effet notable dommageable
dûment démontré.

Prescriptions liées à la législation sur l’eau
Il appartient au service unique de police de l’eau (circulaire interministérielle du 26 novembre 2004 relative à la

déclinaison de la politique de l’Etat en département dans le domaine de l’eau et l’organisation de la police de
l’eau et des milieux aquatiques, annexe I-2o) de fixer des prescriptions, générales mais suffisamment précises, de
façon à encadrer avec précision l’action du géomètre et du maître d’œuvre chargés d’élaborer le projet de travaux
connexes.

Selon l’article L. 214-3 du code de l’environnement, les prescriptions liées à la loi sur l’eau portent à la fois sur
le volet protection des milieux et des espèces et, d’une manière générale, sur la gestion équilibrée de la ressource
en eau, mais également sur les conditions de réalisation des travaux connexes (époque d’intervention, moyens de
mise en œuvre), sur les moyens de surveillance, l’entretien des ouvrages. Il faudra veiller à ce qu’elles soient
compatibles avec le SDAGE ou SAGE.

Ces prescriptions doivent tenir compte :
– des éléments énumérés à l’article L. 211-1 du code de l’environnement, explicités par les schémas directeurs

et les schémas d’aménagement et de gestion des eaux mentionnés aux articles L. 212-1 et L. 212-2, L. 212-3 à
L. 212-17 du même code ;

– des objectifs de qualité définis aux articles D. 211-10 du code de l’environnement ;
– le cas échéant, de l’efficacité des techniques disponibles et de leur économie.
Exemples de prescriptions :
– « dans les zones de fortes pentes localisées sur les parcelles suivantes : ..., le labour dans le sens de la plus

forte pente est préjudiciable à la qualité des eaux et à l’érosion des sols. Le découpage parcellaire devra
suivre les courbes de niveaux, la largeur des parcelles ne devra excéder 100 mètres » ;

– « les interventions dans le lit mineur des cours d’eau se limiteront à l’enlèvement ponctuel des embâcles et à
la gestion écologique de la ripisylve » ;
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– « la création de fossés sur les parcelles suivantes : ..., devra comporter une surlargeur de deux mètres qui sera
enherbée ou reboisée sur une rive au moins avec des espèces arbustives ou arborescentes adaptées aux zones
humides (saules, aulnes, merisiers à grappes,...) » ;

– « la destruction des haies d’importance écologique majeure figurant en couleur rouge sur l’annexe carto-
graphique no 1 est interdite » ;

– « respecter la hiérarchisation du maillage de haies au titre de loi sur l’eau : les haies d’importance écologique
majeure dont la destruction est interdite, celles dont le déplacement peut être envisagé (talus, haies d’impor-
tance écologique secondaires), celles dont l’arasement peut être autorisé avec ou sans mesures compensatoires
avec plan correspondant au 1/5 000 ;

– linéaire de haies et de talus d’importance écologique secondaire, situées sur les parcelles suivantes : ...,
figurant en couleur bleue sur l’annexe cartographique, pourra être supprimé s’il est compensé par une
longueur de haies ou des talus de longueur équivalente ».

La cartographie au 1/5 000 des prescriptions se fera par bassin versant et sous-bassin versant.

Prescriptions liées à l’archéologie préventive

L’archéologie préventive vise à assurer la sauvegarde des éléments du patrimoine archéologique et des informa-
tions scientifiques qu’ils renferment lorsque ceux-ci sont menacés de destruction par des projets d’aménagement
affectant le sous-sol.

Le préfet de région doit être obligatoirement saisi du projet d’aménagement foncier notamment du programme
des travaux connexes, en vue de la mise en œuvre éventuelle de mesures d’archéologie préventive par des pres-
criptions spécifiques (diagnostic, fouilles, modification éventuelle du projet). L’application stricte de cette
procédure peut générer des contraintes incompatibles avec la réalisation des travaux connexes voire la rendre
impossible.

Le département peut recourir à la procédure dite de « demande anticipée de prescriptions de diagnostic » (art.  12
du décret no 2004-490 du 3 juin 2004), en anticipant sur le moment de la saisine obligatoire du préfet de région.
Cette demande anticipée de prescriptions de diagnostic constitue un bon moyen de détecter et caractériser les
éventuels vestiges archéologiques sur l’emprise de travaux projetés et ainsi de connaître très tôt la nature des
contraintes archéologiques tout en les intégrant à la réflexion globale sur l’aménagement foncier. Le degré d’inté-
gration de cette procédure à la procédure d’aménagement foncier dépendra de la seule volonté des départements et
de la concertation avec les services de l’Etat concernés.

Pour l’instant, les dispositions légales imposent que les prescriptions du préfet préalables à la délibération du
conseil général ordonnant l’opération d’aménagement foncier comportent un volet consacré aux prescriptions rela-
tives à l’archéologie préventive.

Ces prescriptions, établies en concertation avec la Direction régionale des affaires culturelles (DRAC - SRA,
service régional de l’archéologie) s’appuieront sur l’état des connaissances du patrimoine archéologique et sur
l’étude d’aménagement. Elles visent notamment à :

– identifier des sites archéologiques qu’il convient de préserver en l’état ;
– donner des recommandations sur les modalités techniques de réalisation des travaux ;
– rappeler l’obligation de saisine du préfet de région du projet d’aménagement foncier notamment du

programme des travaux connexes.
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A N N E X E I V

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DÉFINISSANT LES PRESCRIPTIONS

Arrêté définissant les prescriptions de l’aménagement foncier agricole
et forestier de la (ou des) commune(s) de [..........]

Le préfet de [département],
Vu le titre II du livre I du code rural (parties Législative et Réglementaire) ;
Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles [nommer les articles concernés au regard des régle-

mentations qui concerne le territoire d’étude], cf. tableau d’autorisation, déclaration)... ; [ex : L. 341 et suivants si
présence d’un site classé et inscrit] ;

Vu le décret du [.........] portant classement parmi les sites du département de l’ensemble formé sur les
communes de [.........] ;

Vu le code de l’environnement, et notamment son article L. 211-1 (gestion équilibrée de l’eau) ;
Vu le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux du [bassin] approuvé le [date] et entré en

vigueur le [date] ;
Vu l’étude d’aménagement prévue à l’article L. 121-1 du code rural et réalisée conformément aux dispositions

de l’article R. 121-20 du code rural, en ce qui concerne les recommandations pour la détermination et la conduite
des opérations quant à la prévention des risques naturels relatifs notamment à l’érosion des sols, quant à l’équi-
libre de la gestion des eaux, à la préservation des espaces naturels remarquables ou sensibles, des paysages et des
habitats des espèces protégées ainsi qu’à la protection du patrimoine rural ;

Vu les propositions de prescriptions émises, en application de l’article L. 121-14 I et l’article R. 121-20-1 du
code rural, par la commission communale d’aménagement foncier de la (ou des) commune(s) de [.........] dans la
séance du [.........] ;

Vu les avis sollicités auprès des conseils municipaux des communes de [..........] mentionnées à l’article
R. 121-21-1 du code rural [commune sensibles] ;

Vu les avis sollicités auprès des conseils municipaux des communes de [..........] concernées par l’aménagement
foncier ; 

Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de [.............],

Article 1er

Les prescriptions ci-dessous s’appliquent au territoire inclus dans le périmètre d’étude (périmètre mis à enquête
publique) de la proposition d’aménagement foncier agricole et forestier envisagé dans la (ou les) commune(s) de
[nom des communes concernées]. Ce périmètre et les prescriptions sont cartographiés dans le(s) document(s)
ci-joint(s) [cadastre au 5 000e].

Article 2
Les prescriptions, que la commission (inter)communale d’aménagement foncier devra respecter en application

de l’article R. 121-22 du code rural, sont fixées comme suit :
Exemple :
Commune de [..........] sous-bassin versant [..........] lieudit [..........]
Enjeu eau :
(Cartographie au 5 000e par sous-bassin versant et justifications législatives et réglementaires.)
Les talus anti-érosifs à conserver définis comme tels dans l’étude d’aménagement sont : [..........].
Les travaux de curage au lieu-dit [..........] respecteront le maintien de la végétation des berges, les caractéris-

tiques du lit et la période de frai de la majorité des espèces piscicoles, notamment de la truite.
Si l’opération rend nécessaire la suppression du talus anti-érosif situé sur la parcelle no [..........], la commission

devra intégrer au programme des travaux connexes la plantation de haies à caractère anti-érosif sur les limites de
la parcelle no [..........].

Article 3
Le présent arrêté est transmis au président du conseil général, au maire de chacune des communes concernées

par le projet d’aménagement foncier, à la commission communale ou intercommunale d’aménagement foncier.
Le présent arrêté sera affiché pendant quinze jours au moins à la mairie de [liste des communes : commune

siège, autres communes si CICAF, communes comportant des extensions et communes concernées par les travaux
au sens de l’article R. 121-20-1 du code rural (commune sensible hors périmètre d’étude)].

Il sera inséré au recueil des actes administratifs de l’Etat dans le département.

Article 4
Le secrétaire général, le préfet de [x], Le président du conseil général du (département de la (ou des)

commune(s), le (la) président(e) de la commission (inter)communale d’aménagement foncier de [commune ou liste
de communes si CICAF] sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

A [x], le [date], le préfet
Signé [prénom, nom]
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A N N E X E V

LES DIFFÉRENTS TYPES D’AUTORISATION ET AUTORITÉS COMPÉTENTES
AU SENS DE L’ARTICLE R. 121-29 DU CODE RURAL

Cette liste a valeur d’exemple. Elle n’est pas exhaustive.

Travaux soumis à autorisation au titre d’une autre législation

LOCALISATION
des travaux ou ouvrages

TYPE DE TRAVAUX
ou ouvrages

AUTORITÉ COMPÉTENTE
pour le régime d’autorisation RÉFÉRENCE JURIDIQUE

Site classé. Tous travaux susceptibles de
détruire ou de modifier l’état du
site autres que des travaux
connexes (ex : édification et
modification des clôtures).

En fonction de la nature des
travaux : ministre chargé des
sites après consultation de la
CDNPS ou préfet de dépar-
tement après avis de l’ABF.

Art. L. 341-10 du code de l’envi-
ronnement.

Art. R. 341-10 à R. 341-13 du code
de l’environnement.

C i r c u l a i r e  n o 8 8 - 1 0 1  d u
19 décembre 1988 relative à la
déconcentration de certaines
a u t o r i s a t i o n s  d e  t r a v a u x
requises par la loi du 2 mai 1930
dans les sites classés ou en
instance de classement.

Site classé. Programme de travaux connexes. Ministre chargé des sites après
consultation de la commission
départementale des sites.

Art. L. 341-10 du code de l’envi-
ronnement.

Art. R. 341-12 du code de l’envi-
ronnement.

Circulaire no 98-2 du 17 juillet 1998
relative à la composition des
dossiers de classement au titre
de la loi du 2 mai 1930 et des
dossiers de demandes d’autori-
sations de travaux dans un site
classé.

Monuments historiques classés ou
inscrits, immeubles nus.

Travaux sur ces immeubles nus. Préfet de région. Art. L. 621-9 et L. 621-27 du code
du patrimoine.

Périmètre de protection d’un
monument historique classé, ou
inscrit, immeuble nu ou bâti.

Travaux sur immeubles nus situés
dans le champ de visibilité des
immeubles classés ou inscrits.

Autorité compétente en matière
d’autorisation d’urbanisme ou
préfet de département en cas de
travaux non soumis au code de
l’urbanisme.

Art. L. 621-31 et 32 et L. 621-2 du
code du patrimoine.

Zones de protection du patrimoine
a r c h i t e c t u r a l ,  u r b a i n  e t
paysager.

Travaux sur immeubles nus dans
les zones de protection du patri-
moine architectural, urbain et
paysager.

Autorité compétente en matière
d’autorisation d’urbanisme.

Art. L. 642-3 du code du patri-
moine.

Parc national. T o u s  p r o j e t s  d e  t r a v a u x ,
d’ouvrages ou d’aménagement
relevant de dispositions spéci-
fiques aux parcs nationaux.

Directeur du parc. Art. L. 331-3, L. 331-16 du code de
l’environnement.

Art. R. 331-36 du code de l’envi-
ronnement.

Art R. 331-43, R. 331-47 ; R. 331-48
du code de l’environnement.

Art. R. 331-74 du code de l’envi-
ronnement (dispositions spéci-
fiques aux parcs nationaux).

Réserve naturelle nationale. Tout projet de travaux publics ou
privés susceptible de détruire ou
de modifier dans leur état ou
leur aspect les territoires classés
en réserve naturelle.

Préfet de département. Art. L. 332-3, L. 332-6 et L. 332-9 du
code de l’environnement.

Art. R. 332-10, R. 332-23, R. 332-24
du code de l’environnement.

Ministre chargé de la protection
de la nature après avis du CNPN
si avis défavorable du CDSPP ou
CSRPN.

Art. R. 332-25 du code de l’envi-
ronnement.

Zone incluse dans le périmètre de
protection d’une réserve natu-
relle.

Tout projet de travaux publics ou
privés susceptible de détruire ou
de modifier dans leur état ou
leur aspect les territoires classés
en réserve naturelle.

Préfet de département. Art. L. 332-16, L. 332-17 du code
de l’environnement (périmètre
de protection).
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LOCALISATION
des travaux ou ouvrages

TYPE DE TRAVAUX
ou ouvrages

AUTORITÉ COMPÉTENTE
pour le régime d’autorisation RÉFÉRENCE JURIDIQUE

Réserve naturelle régionale. Idem que ci-dessus. Conseil régional. Art. L. 332-9 et L. 332-11 du code
de l’environnement.

Art. R. 332-44 du code de l’envi-
ronnement.

+ périmètre de protection. + Art. L. 332-16, L. 332-17 du code
de l’environnement (périmètre
de protection).

Réserve naturelle de la collectivité
territoriale de Corse.

Idem que ci-dessus. Assemblée de Corse. Art. L. 332-9 et L. 332-11 du code
de l’environnement.

Art. 332-44 du code de l’environ-
nement.

+ périmètre de protection + Art. L. 332-16, L. 332-17 du code
de l’environnement (périmètre
de protection)

Réserve naturelle de la collectivité
territoriale de Corse.

Idem que ci-dessus. Assemblée de Corse. Art. L. 332-9 et L.  332-11 du code
de l’environnement.

Art. R. 332-62 à R. 332-65 du code
de l’environnement.

+ Art. R. 332-66 du code de l’envi-
ronnement.

+ Art. L. 332-16, L. 332-17 du code
de l’environnement (périmètre
de protection).

Arrêté de biotope. A étudier au cas par cas. Préfet de département. Art. L. 411-1 à 411-3 du code de
l’environnement.

Art. R. 411-15 et R. 411-17 du code
de l’environnement.

France entière (métropole et
DOM).

Destruction d’éléments protégés
du paysage.

Commune. Art. L. 442-2 du code de l’urba-
nisme en cours de modification.

Espace boisé classé. Défrichement. Préfet de département. Art. L. 130-1 du code de l’urba-
nisme

Art. L. 312-1 du code forestier.

Espace boisé classé. Coupe extraordinaire dans PSG
(plan simple de gestion).

Préfet de département. Art. L. 222-2 et R. 222-13 du code
forestier. 

Coupe hors aménagement, en
forêt d’Etat.

Ministre. Art. L. 133-2 du code forestier.

Forêt de protection. Tous les travaux au sens de l’art.
L. 412-1 du code forestier et les
coupes d’arbres non comprises
d a n s  u n  r è g l e m e n t
d’exploitation ou un PSG (plan
simple de gestion).

Préfet de département. Art. L. 411-1 et R. 411-1 (et
suivants) du code forestier.

Art. R. 412-1 et suivants du code
forestier pour les forêts ne
relevant pas du régime forestier.

Forêt (France entière). Défrichement : bois des parti-
culiers, collectivités et certaines
personnes morales.

Préfet du département. Art. L. 311-1 à L. 311-5 du code
forestier.

Art. L. 312-1 et R. 312-1 à R. 312-5
du code forestier.

Régime spécial d’autorisation de
coupe.

Préfet du département après avis
du CRPF. CRPF (centre régional
de la propriété forestière).

Art. L. 222-5 et R. 220-20 du code
forestier.

Coupe extraordinaire (pour les
propriétaires ayant un plan
simple de gestion).

CRPF (centre régional de propriété
forestière).

Art. L. 222-2 et R. 222-13 à
R. 222-15 du code forestier.

Réserve biologique forestière :
dirigée ou intégrale.

Si réserve biologique intégrale :
interdiction de tous travaux.

Si réserve biologique dirigée,
travaux ou activités au sens de
l’art. L. 133-1 et L. 143-1 du code
forestier.

Ministre pour les bois et forêts de
l’Etat.

Préfet du département pour les
bois et forêts des collectivités
territoriales.

Art. L. 133-1, L. 143-1 et R. 133-5
du code forestier.

Arrêté interministériel réserve
biologique forestière.

France entière (métropole et
DOM).

Destruction d’éléments protégés
au titre du L. 126-3 du code
rural.

Préfet de département. Art L. 126-3 du code rural.
Art R. 126-34 du code rural.

France entière (métropole et
DOM).

Travaux décidés par la CCAF
(Annexe Titre 5. 5. 2.3.0) tels
que :

– arrachage de haies ;
– arasement de talus ;
– comblement de fossés ;
– protection des sols ;
– écoulement des eaux nuisibles ;
– retenue et distribution des eaux

utiles ;
– rectification, régularisation,

curage des cours d’eaux non
domaniaux. 

Préfet de département (service
unique de la police de l’eau).

Art. L. 214-1 à L. 214-6 du code de
l’environnement mais surtout
L. 214-3 du code de l’environ-
nement.

Décret no 93-742 du 29/03/1993.
Décret no 93-743 du 29/03/1993

modifié par décret no 2006-881
du 17/07/2006.
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LOCALISATION
des travaux ou ouvrages

TYPE DE TRAVAUX
ou ouvrages

AUTORITÉ COMPÉTENTE
pour le régime d’autorisation RÉFÉRENCE JURIDIQUE

France entière (métropole et
DOM).

Travaux ou ouvrages soumis à
autorisation au titre de la loi sur
l’eau.

Préfet de département (service
unique de la police de l’eau).

Art. L. 214-1 à L. 214-6 du code de
l’environnement mais surtout
L. 214-3 du code de l’environ-
nement.

Décret no 93-742 du 29/03/1993.
Décret no 93-743 du 29/03/1993

modifié par décret no 2006-881
du 17/07/2006.

Périmètre de protection des zones
d’alimentation des zones de
captage d’eau potable.

Travaux définis dans l’arrêté
préfectoral.

Préfet (DDASS). Arrêté préfectoral.
Art. L. 1321-2 du code de la santé

publique.

Périmètre de protection des zones
d’alimentation des zones de
captage d’eau minérale.

Travaux définis dans l’arrêté
préfectoral.

Préfet (DRIRE, DDASS). Arrêté préfectoral.
Art L. 1322-3 du code de la santé

publique.

France entière (métropole et
DOM).

Installations, ouvrages, travaux ou
activités de nature à détruire les
frayères, les zones de croissance
ou les zones d’alimentation de
la faune piscicole sur tous les
cours d’eau.

Préfet (DDA). Police de la pêche.
Art. L. 432-3 à L. 432-9 du code de

l’environnement abrogé par
ordonnance no 2005-805 du
18/07/2005 : maintenant relève
de la police de l’eau, rubrique
3.1.5.0 décret no 2006-881 du
17/07/2006 : régime d’autori-
sation si destruction de + de
200 m2 de frayères (régime de
déclaration dans autres cas).

France entière (métropole et
DOM).

Travaux en cours d’eau domanial. Préfet (DDA, DDE, service de la
navigation).

Art L. 2124-8, L. 2132-5, L. 2124-10
du code de la propriété des
personnes publiques.

France entière (métropole et
DOM).

Travaux en domaine public. Collectivité. Art. I-4 du code du domaine des
collectivités.

Espace remarquable au sens de la
loi « littoral » : loi no 86-2 du
03/01/1986.

Aménagement léger au sens du
R. 146-2 du code de l’urbanisme
(ex : cheminement piétonnier,
cyclable).

Maire. Si projet relevant de l’art.
R. 422-2 du code de l’urba-
nisme : préfet (DDE).

Art. L. 146-6 et art. R. 146-2 et
R. 421-22 du code de l’urba-
nisme.

Travaux soumis à déclaration ou consultation au titre d’une autre législation

LOCALISATION
des travaux ou ouvrages

TYPE DE TRAVAUX
ou ouvrages

AUTORITÉ COMPÉTENTE
pour le régime d’autorisation RÉFÉRENCE JURIDIQUE

Parc national. Tous projets de travaux d’ouvrages ou
d ’ a m é n a g e m e n t  r e l e v a n t  d e
l’art. R. 331-42 et art. R. 331-43.

Directeur du parc. Art. L. 331-3 du code de l’environ-
nement.

Art. R. 331-36 du code de l’environ-
nement.

Art. R. 331-42 et art. R. 231-43 du code
de l’environnement.

Réserve naturelle.
+ périmètre de protection.

Tous t ravaux prévus dans un
document de gestion défini à
l’article R. 322-26 du code de l’envi-
ronnement.

Préfet de département. Art. 322-26 du code de l’environ-
nement.

Site inscrit. Tous travaux autres que ceux
d’exploitation courante.

Préfet ; recueille l’avis simple
de l’architecte des bâti-
ments de France sauf pour
les travaux de démo-
lition = avis conforme.

Art. L. 341-1 du code de l’environ-
nement.

Art. 341-9 du code de l’environ-
nement.

Espace boisé classé. Coupe et abattage d’arbres. Commune si PLU.
Préfet ou le maire au nom

de l’Etat à défaut de PLU.

Art. L. 130-1 du code de l’urbanisme.
Art. L. 10 du code forestier.
Art. L. 222-5 et R. 220-20 du code

forestier.
Art. L. 422-1 du code de l’urbanisme.
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LOCALISATION
des travaux ou ouvrages

TYPE DE TRAVAUX
ou ouvrages

AUTORITÉ COMPÉTENTE
pour le régime d’autorisation RÉFÉRENCE JURIDIQUE

Secteur sauvegardé. Travaux sur immeubles nus situés
dans le périmètre.

Autorité compétente en
matière d’autorisation
d’urbanisme.

Art. L. 313-2 du code de l’urbanisme.

Zone inondable (1) régle-
mentée par les plans de
prévention des risques
naturels prévisibles établis
e n  a p p l i c a t i o n  d e s
articles L. 562-1 à L. 562-7
du code de l’environ-
nement.

Tous projets de travaux (2) ou
d’ouvrages susceptibles de faire
obstacle :

– au stockage ou à l’écoulement des
eaux ;

– au déplacement naturel du cours
d’eau.

Autorité compétente en
matière d’urbanisme après
accord du préfet (3).

Art. L. 211-12 du code de l’environ-
nement.

Zone érosive. Travaux interdits au titre du décret
érosion après 3 ans de mise en
œuvre non efficace du programme
d’action (mesure optionnelle).

Art. L. 114-1 et R. 114-1 svts du code
rural.

(1) Zone de rétention temporaire des eaux de cures ou de ruissellement ou de mobilité d’un cours
d’eau = zone définie par une servitude d’utilité publique, instituée à la demande de l’Etat, des collectivités
territoriales ou de leurs groupements sur des terrains riverains d’un cours d’eau ou de la dérivation d’un cours
d’eau, ou situés dans leur bassin versant, ou dans une zone estuarienne.

(2) Travaux ou ouvrages n’entrant pas dans le champ d’application des autorisations ou déclarations insti-
tuées par le code de l’urbanisme.

(3) « L’autorité compétente pour statuer en matière d’urbanisme recueille l’accord du préfet qui dispose d’un
délai de deux mois à compter de la réception de la déclaration ou de la demande d’autorisation pour s’opposer
à l’exécution des travaux ou prescrire les modifications nécessaires. Les travaux ne peuvent commencer avant
l’expiration de ce délai. »

Travaux soumis à transmission obligatoire au tire de la législation sur l’archéologie préventive
Références juridiques :
Code du patrimoine, livre V, titre II (articles L. 521-1 et suivants).
Décret no 2204-490 du 3 juin 2004 relatif aux procédures administratives et financières en matière d’archéologie

préventive.

LOCALISATION
des travaux ou ouvrages

PROJET TRAVAUX
ou ouvrages à transmettre AUTORITÉ COMPÉTENTE PROCÉDURE

Périmètre d’aménagement
f o n c i e r  a g r i c o l e  e t
forestier.

Le projet de plan parcellaire
et les travaux connexes.

Préfet de région (direction
régionale des affaires
culturelles DRAC-SRA,
s e r v i c e  r é g i o n a l  d e
l’archéologie).

Dans le délai de deux mois, de la réception du
dossier, il peut prescrire la réalisation d’un
diagnostic archéologique (tranchées dans le sol) sur
l’emprise projetée des travaux.

L’opérateur (établissement public, INRAP, ou service
agréé de collectivité territoriale) établit un rapport
de diagnostic.

Dans le délai de trois mois de la réception de ce
rapport, le préfet peut édicter une prescription de
fouille ou de demander la modification de la consis-
tance du projet, après avis de la commission
consultative spécialisée (CIRA).

A l’issue de cette phase, le préfet de région peut auto-
riser la poursuite des travaux.

Problématique liée à Natura 2000

TYPE DE TRAVAUX
ou ouvrages RÉGIME D’AUTORISATION

AUTORITÉ COMPÉTENTE
pour le régime
d’autorisation
ou déclaration

RÉFÉRENCE JURIDIQUE

Site Natura 2000 (1). Tous projet de travaux d’ouvrages ou d’amé-
nagement, de nature à affecter de façon
notable, un site Natura 2000, font l’objet
d’une évalutation d’incidence dès lors
qu’ils sont soumis à autorisation au titre
de :

a) Loi sur l’eau ;
b) Parc national, réserve naturelle, site

classé ;
c) Autre régime d’autorisation et qu’ils sont

soumis à notice ou étude d’impact :
d) Autre régime d’autorisation et bien que

dispensés de notice ou étude d’impact,
appartiennent à la liste de travaux arrêtés
par le préfet par site.

Art. L. 414-4 du code de l’environnement.
Art. R. 414-19 du code de l’environ-

nement.
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TYPE DE TRAVAUX
ou ouvrages RÉGIME D’AUTORISATION

AUTORITÉ COMPÉTENTE
pour le régime
d’autorisation
ou déclaration

RÉFÉRENCE JURIDIQUE

Hors site Natura 2000
(1).

Tous projets de travaux, d’ouvrages ou
d’aménagement mais de nature à affecter
de façon notable un site Natura 2000 font
l’objet d’une évaluation d’incidence dès
lors qu’ils sont soumis à autorisation au
titre de :

a) Loi sur l’eau ;
c) Autre régime d’autorisation et qu’ils sont

soumis à notice ou étude d’impact.

Art. L. 414-4 du code de l’environnement.
Art. R. 414-19 du code de l’environ-

nement.

(1) Le régime d’évaluation d’incidence s’intègre dans le régime des autorisations existantes. Si un projet de
travaux ou d’ouvrages porte atteinte à l’intégrité du site Natura 2000, il ne peut être autorisé sauf dans les
conditions dérogatoires précisées dans la loi (motif lié à la santé, sécurité publique, raison impérative d’intérêt
public).
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A N N E X E V I

MODÈLE TYPE D’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DE PROTECTION DES FORMATIONS LINÉAIRES BOISÉES

Arrêté de protection de formations linéaires boisées ou de vergers de hautes tiges
ou de structures paysagères arborées sur la (ou les) commune(s) de.....

Le préfet de ...................................................................................................................................................................
Vu les dispositions du Livre I du code rural, et notamment l’article L. 126-3 ; 
Le cas échéant et selon les cas :
Vu l’arrêté (le décret) portant inscription (classement) au titre des monuments historiques de ..........................

en date du ........................................................................................................................................................................ ;
Vu la ZPPAUP intéressant le territoire de la (des) commune(s) de .......................................................................

créée par arrêté en date du ........................................................................................................................................... ;
Vu l’arrêté portant création d’un secteur sauvegardé sur le territoire de la (des) commune(s) de .....................

................................................................................... en date du ................................................................................... ;
Vu le plan de sauvegarde et de mise en valeur du secteur sauvegardé de ...........................................................

approuvé par arrêté (décret) en date du ....................................................................................................................... ;
Vu la proposition faite par la commission communale d’aménagement foncier de ............................................. ,

lors de sa réunion du ..................................................................................................................................................... ;
Vu la demande de protection, présentée par M. ...........................................................................................bailleur

[et M. ................................................................................................................................................................ preneur] ;
Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de ................................................................. ,

Arrête :

Article 1er

En application de l’article L. 126-3 du code rural, à compter de la date de publication du présent arrêté, sont
prononcées la protection des formations boisées linéaires, des vergers de hautes tiges, des structures paysagères
arborées, existants ou à créer, identifiés, soit par les emprises foncières correspondantes prises en application du 6o

de l’article L. 123-8 du code rural dans le plan d’aménagement foncier, soit lorsque le propriétaire et le preneur en
font la demande. Un document cartographique réalisé à une échelle cadastrale de 5000e est établi selon les critères
définis aux articles R. 126-37 du code rural. Il est mis en annexe dudit arrêté.

Article 2

Toute personne, qui aura exécuté ou fait exécuter des travaux en infraction avec les dispositions de l’article
L. 126-3 du code rural, sera puni d’une amende de 3 750 €. Cette infraction est constatée dans les conditions
prévues à l’article L. 121-22 du code rural.

Article 3

Cet arrêté est transmis au président du Conseil général et affiché, pendant quinze jours au moins, à la mairie de
chacune des communes faisant l’objet de l’aménagement foncier. Il fait également l’objet d’une insertion au
recueil des actes administratifs de l’Etat dans le département et d’un avis dans un journal diffusé dans le
département.

Fait à ......................................................., le .......................................................

Le préfet,


		2008-12-30T13:38:32+0100
	75015 Paris
	Direction des Journaux officiels




